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Le Premier secrétaire et le Bureau politique 
de l’USFP déplorent le décès du fondateur 

et dirigeant Mohamed Lahbabi

Le mouvement démocratique
perd l’un des piliers du processus

de l’édification de la Nation
Avec profonde affliction et consterna-

tion, nous annonçons le décès du
fondateur et dirigeant ittihadi Ssi Mo-

hamed Lahbabi qui a rendu l’âme mardi 20
juin 2023.

L’USFP (ex-UNFP) perd ainsi l’un de ses
fondateurs et l’un de ses  militants fidèles et
inébranlables. De même le mouvement dé-
mocratique perd l’une des figures de proue
du processus de l’édification de la Nation. 

En effet, le défunt avait été directeur de
Cabinet du regretté Abderrahim Bouabid,
ministre alors de l’Economie et des Finances
au gouvernement présidé par Abdellah Ibra-
him dans les années 60 du siècle passé.

Il a pris part aux côtés de plusieurs natio-
nalistes progressistes aux efforts consentis
pour l’indépendance de la décision politique
et économique durant la période post-pro-
tectorat.

Mohamed Lahbabi a obtenu son bacca-
lauréat en 1947, avant de poursuivre ses
études supérieures à l’Institut des études po-
litiques à Paris, où il avait rencontré feu Ab-
derrahim Bouabid.

Diplômé en sciences politiques et en éco-
nomie et titulaire d’un doctorat en droit, Mo-
hamed Lahbabi a regagné le Maroc en 1955.
Il a publié un livre intitulé : «Le gouverne-

ment marocain à l’aube du 20ème siècle»,
dont il a présenté une copie à Feu S.M 
Mohammed V.

Le défunt fait partie des professeurs
pionniers qui ont participé à la formation de
plusieurs générations au sein de  l’université
marocaine.

L’histoire nationale retient que le regretté
a su allier la formation scientifique à la pro-
duction académique, en plus de son engage-
ment dans tous les aspects de la vie nationale,
publiant plusieurs ouvrages de référence,
dont « Les années 80 de notre jeunesse », pré-
facé par feu Abderrahim Bouabid.

Il a payé de sa liberté le prix de ses posi-
tions aux côtés des autres dirigeants du parti
en 1981 après son arrestation suite à la célè-
bre position de l’USFP quant à la question
du référendum.

Au nom du Premier secrétaire du parti,
des membres du Bureau politique, des mili-
tants et militantes ittihadis, nous présentons
nos condoléances les plus attristées à la petite
et à la grande familles du défunt, ainsi qu’à
l’ensemble des démocrates, implorant Dieu
le Tout-Puissant d’avoir le défunt en Sa Sainte
Miséricorde.

Nous sommes à Dieu et à Lui nous 
retournons.

Patience !
Ne cesse de clamer le chef

du gouvernement
Pas évident avec tant de chantiers 

en stand-by, voire à l’arrêt 
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Le Tribunal de Tarascon
vient de rendre un arrêt
condamnant la Confé-
dération Paysanne, une

organisation syndicale française
utilisée dans le harcèlement judi-
ciaire de l’Accord agricole

Maroc-UE, ce qui constitue un
nouveau revers judiciaire pour le
"polisario" et ses relais en
France. 

Ce nouveau désaveu judi-
ciaire français intervient
quelques semaines après celui

que la Cour d’appel de Londres
avait infligé aux soutiens du po-
lisario au Royaume-Uni.

L’action de la Confédération
Paysanne prétendait interdire à
IDYL, l'entreprise française spé-
cialisée dans la commercialisa-

tion de fruits et légumes en pro-
venance du Maroc, y compris des
provinces du Sud, de distribuer
ses produits et la condamner de-
vant la justice (astreintes et dom-
mages pour de soi-disant
préjudices subis).

Accord agricole Maroc-UE

Un syndicat agricole pro-polisario
débouté par la justice française
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Réactions
Fédération interprofessionnelle 
marocaine des producteurs et 
exportateurs des fruits et légumes

La décision du Tribunal français de Taras-
con, rejetant les tentatives de harcèlement judi-
ciaire de l'Accord agricole Maroc-UE par la
Confédération Paysanne, devrait encourager les
investissements dans les provinces du Sud, a in-
diqué le président de la Fédération interprofes-
sionnelle marocaine des producteurs et
exportateurs des fruits et légumes (FIFEL), La-
houcine Aderdour.

"Ce jugement infligé à l'organisation syndi-
cale française proche des ennemis du Maroc de-
vrait encourager les investisseurs internationaux
à investir davantage dans nos provinces du Sud,
et ainsi soutenir la dynamique de développe-
ment déjà en cours", a affirmé M. Aderdour
dans une déclaration à la MAP en réaction à ce
jugement.

Par ailleurs, M. Aderdour s'est dit réjoui de
"cette décision judiciaire qui conforte l'intégrité
territoriale de notre cher Royaume", avant de fé-
liciter "la société IDYL ainsi que tous les agri-
culteurs et exportateurs marocains de Tanger à
Lagouira à qui le Tribunal de Tarascon a rendu
justice à travers cette condamnation".

La décision du Tribunal français de Taras-
con, qui intervient après celle de la Cour d'appel

de Londres, renforcera sans doute les liens de
coopération entre le Maroc et ses différents par-
tenaires, notamment l'Union européenne, et
contribuera à "dissiper les provocations et les
hostilités de l'entité fantoche envers l'Accord
agricole Maroc-UE sur les fruits et légumes", a-
t-il dit.

Chambre d'agriculture 
de Laâyoune-Sakia Al Hamra

L'arrêt rendu par le Tribunal de Tarascon en
France condamnant la Confédération Paysanne,
une organisation syndicale française utilisée dans
le harcèlement judiciaire de l'accord agricole
entre le Maroc et l'Union européenne (UE),
vient renforcer l'essor économique que connais-
sent les provinces du Sud, a souligné, mardi à
Laâyoune, le président de la Chambre d'agricul-
ture de Laâyoune-Sakia Al Hamra, Ahmed
Hmaimid.

Cet arrêt, qui constitue un nouveau revers
judiciaire pour le "polisario" et ses relais en
France, vient renforcer la dynamique de déve-
loppement tous azimuts dans les provinces du
Sud du Maroc, grâce à la Sage Vision de SM le
Roi Mohammed VI, qui en a fait un véritable
pôle économique, a souligné M. Hmaimid dans
une déclaration à la MAP en réaction à ce juge-
ment.

Cet arrêt confirme la justesse de la politique

éclairée du Souverain en matière de développe-
ment régional, notant que cet arrêt qui profite à
la population locale, ouvre de grandes perspec-
tives pour l'économie notamment en termes
d’exportation de produits agricoles.

Les provinces du Sud vivent dans un climat
de sécurité, de quiétude et de prospérité, s’est-il
félicité, faisant observer que cet arrêt constitue
un énième désaveu des tentatives du "polisario"
visant à annuler les accords de pêche et agricole
conclus entre le Maroc et l'UE.

Confédération marocaine 
de l'agriculture et du 
développement rural

L'arrêt du Tribunal de Tarascon condam-
nant la Confédération Paysanne, renforce la po-
sition du Royaume et la confiance de ses
partenaires, a indiqué le président de la Confé-
dération marocaine de l'agriculture et du déve-
loppement Rural (COMADER), Rachid Benali.
"Ce jugement va réconforter nos clients et nos
partenaires qui font confiance à notre pays et à
ses produits et renforcer également la position
du Maroc dans la défense de ses intérêts face
aux ennemis de la Nation", a affirmé M. Benali
dans une déclaration à la MAP en réaction à ce
jugement.

"Encore un coup dur pour nos ennemis!",
s'est-il exclamé, rappelant que ce "revers" judi-
ciaire français fait suite à la confirmation par la
Cour d'appel de Londres, il y a moins d'un mois,
du rejet irrévocable d'une requête du "polisario".
Après le revers infligé par le Royaume-Uni, au-
jourd'hui c'est la France et l'Union européenne
(UE) qui mettent en avant l’importance des Ac-
cords agricoles Maroc-UE, a-t-il ajouté.

Et de préciser que le Maroc ne fait aucune
distinction entre ses provinces du Nord ou du
Sud. "Il y a seulement des agriculteurs marocains
qui cultivent leurs terres sur l’ensemble du terri-
toire marocain qui s'étend de Tanger à Lagouira
(...) et ce Tribunal français le confirme".

"Nous, les agriculteurs, sommes tous unis
derrière Sa Majesté le Roi Mohammed VI, et
nous continuerons notre combat face aux en-
nemis. La vérité finit par triompher", a-t-il
conclu. 

Mardi, le Tribunal de Tarascon a rendu un
arrêt condamnant la Confédération Paysanne
qui visait à interdire à l'entreprise française spé-
cialisée dans la commercialisation de fruits et lé-
gumes en provenance du Maroc, y compris des
Provinces du Sud, IDYL, de distribuer ses pro-
duits.

Instrumentalisée par le "polisario" et ses re-
lais en France, cette organisation syndicale fran-
çaise agissait pour le harcèlement judiciaire de
l’Accord agricole Maroc-UE.
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L’allocution prononcée par le
député Hamid Eddarrak au
nom du Groupe socialiste-
opposition ittihadie lors de la

séance regroupant les deux Chambres du
Parlement, dédiée à la discussion du rap-
port de la Cour des comptes au titre de
l’exercice de l’année 2021, souligne de
prime abord que c’est là l’occasion de re-
nouveler la reconnaissance des rôles cru-
ciaux dont s’acquitte cette institution en
matière de suivi et d’évaluation de l’im-
pact des politiques et programmes  pu-
blics sur le vécu des Marocains, à travers
l’observation des dysfonctionnements en-
tachant la gestion des finances publiques
que l’on relève dans le processus d’exécu-
tion et de mise en œuvre de ces poli-
tiques, ajoutant que cette mission occupe
une place centrale dans l’action de mora-
lisation de la vie publique et de lutte
contre toutes les formes de prévarication
et de corruption, en tant qu’option stra-
tégique adoptée d’ores et déjà par notre
pays dans laquelle ont été mis en place de
nombreux outils et instruments à même
d’en garantir l’efficacité, dont notamment
en tête la Cour des Comptes.

« Notre position au sein du Groupe
socialiste-opposition ittihadie est une po-
sition de principe à l’égard des intrants et
des résultats des rapports des institutions
de la  gouvernance, en particulier cette
institution qui s’attelle à consolider les
conditions d’intégrité et de transparence
dans la gestion des affaires publiques », a
mis en avant la communication des par-
lementaires ittihadis, en affirmant que
cela incite les membres du Groupe socia-
liste à réitérer leur adhésion à toutes les
recommandations émises à la lumière des
conclusions du rapport en question.

L’intervenant ittihadi, Hamid Eddar-
rak, a soulevé que le Groupe socialiste-
opposition ittihadie met en exergue tout
de même son rejet des quelques tentatives
de traitement partiel visant une exploita-
tion erronée des conclusions établies dans
l’objectif  de dévaloriser l’action et l’acteur
politiques, d’autant que ces résultats
concernent l’ensemble des établissement
et des administrations de l’Etat et ont trait
à l’entreprise de gestion des finances pu-
bliques.

En outre la communication des parle-
mentaires ittihadis a mis l’accent sur la né-
cessité d’activer le principe du lien entre
la responsabilité et la reddition des
comptes (…).

«Par cette position claire, nous ap-
pelons à lutter contre toutes les formes
de prévarication et à ne point exploiter
cette ambition collective dans la ten-
dance menée par d’aucuns ciblant la
dévalorisation de la pratique politique
tout en se concentrant sur quelques as-
pects négatifs que l’on s’emploie à lui
imputer car l’on ne peut concilier l’en-
treprise de consolider le modèle démo-
cratique marocain avec le lynchage de
la politique et des politiciens d’autant
qu’il ne peut y avoir aucun modèle dé-
mocratique en l’absence de toute pra-

tique politique », y est-il proclamé.
Là-dessus, le député usfpéiste a rap-

porté que le Groupe socialiste a constaté
qu’immédiatement après avoir exprimé
son inquiétude de l’exploitation mystifi-
catrice des issues conclues par ledit rap-
port, d’aucuns se sont acharnés à
déformer ses positions en le présentant
comme un front de refus. « C’est pour
cette raison que nous avons veillé à atten-
dre cette occasion pour mettre en évi-
dence notre position d’une manière
responsable lors d’une séance responsa-
ble», a-t-il martelé, en précisant que c’est
ainsi que l’opposition ittihadie confirme
que les conclusions du rapport sont au-
thentiquement conformes à ses constats
(…)

A ce propos, les parlementaires de
l’USFP ont noté la réactivité limitée, sé-
lective et purement technique à l’égard
des recommandations de la Cour des
Comptes (…)

Hamid Eddakak a souligné qu’à cet
effet le ministère de l’Economie et des Fi-
nances est désormais tenu d’adopter des
outils contractuels avec les divers autres
secteurs gouvernementaux et entre ces
derniers et leurs services    déconcentrés
afin de déterminer les politiques secto-
rielles et les moyens et délais de leur mise
en œuvre. D’autre part, ce département
se doit nécessairement de procéder à une
réforme des finances publiques (…)

Par ailleurs, l’intervention du Groupe
socialiste-opposition ittihadie rappelle
que ses membres louent l’augmentation
du volume des investissements consentie
cette année mais note que réserver d’im-
portantes enveloppes budgétaires à l’in-
vestissement demeure un procédé
insuffisant si ne sont pas réalisés les pro-

jets programmés dans les délais escomp-
tés. En effet, la décision prise de hausser
le volume des investissements nécessite
d’être accompagnée d’un gros effort en
lien avec leur impact économique et so-
cial d’autant plus que les résultats demeu-
rent bien en deçà des ambitions. « C’est
ce qui justifie nos interrogations directes
sur les raisons de la faiblesse des propor-
tions des bénéfices économiques et so-
ciaux que récolte notre pays », note
Hamid Eddarrak, en faisant observer que
le rapport de la Cour des Comptes a livré
des réponses objectives à la plupart de ces
questionnements.

Cela, développe-t-il, suppose que le
gouvernement se trouve astreint à évaluer
une grande partie de l’effort national
consenti dans ce domaine, particulière-
ment en ce qui concerne l’efficience des
programmes et leur impact, pour lesquels
ont été allouées des enveloppes budgé-
taires assez consistantes, de même qu’il
est tenu de se pencher sur la mise en
œuvre des recommandations de l’Institu-
tion en la matière en commençant par
l’assainissement des rubriques du budget
de l’investissement et en concluant par la
révision de la programmation des dé-
penses d’investissement de manière à re-
flèter les orientations générales des
finances de l’Etat.

D’autre part, la communication du
Groupe socialiste-opposition ittihadie
évoque les orientations de Sa Majesté le
Roi concernant l’opérationnalisation du
chantier de la protection sociale, étant
établi qu’il s’agit d’un chantier social cru-
cial, appuyé sur de nombreux fondements
dont essentiellement une réforme globale
du système sanitaire  à même de prendre
en considération les exigences et les aspi-

rations des citoyens quant à bénéficier de
prestations sanitaires publiques excel-
lentes. Il y est souligné, par ailleurs, que
ladite réforme ne peut atteindre ses ob-
jectifs qu’en procédant à la réhabilitation
de la situation des ressources humaines
sanitaires, considérant qu’elle constitue
un pilier essentiel du système sanitaire.
Cela a été confirmé par le rapport de la
Cour des Comptes, est-il indiqué, préci-
sant que ce dernier a constaté nombre de
dysfonctionnements entravant la promo-
tion des ressources humaines sanitaires et
rappelant également que cela constitue un
réel obstacle pénalisant l’enjeu d’asseoir
une couverture sanitaire profitant à l’en-
semble des Marocains. «C’est dans ce
contexte que nous saisissons cette occa-
sion pour rappeler que la seule  solution
pour rehausser l’attractivité de ce secteur,
souvent évoquée par ailleurs par les res-
ponsables réside dans l’adoption d’une
politique d’incitations financières ou au-
tres pour motiver l’affluence des profes-
sionnels de la santé dont les médecins et
la redistribution des fonctionnaires du
secteur dans les déserts médicaux (…) ».

A ce propos, il est relevé que le projet
de motivation des ressources humaines
sanitaires conçu par le gouvernement et
contenu dans la loi de la fonction sani-
taire manque de toute forme d’approche
participative, le fait étant que  bien que
cela concerne les professionnels de la
santé, ces derniers n’y ont jamais été as-
sociés…

S’agissant, par ailleurs, de la question
du regroupement agricole, l’intervention
des parlementaires ittihadis rappelle que
le Groupe socialiste-opposition ittihadie
avait émis lors de l’interpellation men-
suelle du chef  du gouvernement le
constat de l’échec du plan Maroc Vert,
considérant que le regroupement agri-
cole, fondement de l’agriculture solidaire,
est l’un des leviers essentiels d’un tel plan.
C’est ce que confirment les données
contenues dans le rapport de l’Institution,
indique-t-on, concluant que l’échec du
programme du regroupement agricole
dénote de l’échec de l’enjeu du dévelop-
pement d’une ou de plusieurs chaînes de
production. Cela, relève la communica-
tion ittihadie, nécessite le déploiement
d’efforts supplémentaires quant à relan-
cer les programmes suspendus ou à sui-
vre et évaluer les projets de regroupement
à venir.

Et de conclure que tels sont des exem-
ples des résultats et recommandations du
dernier rapport établi par la Cour des
Comptes que «nous nous devons de
prendre en compte avec sérieux, non seu-
lement afin de tirer les enseignements à
même de promouvoir la gestion des af-
faires publiques et renforcer la transpa-
rence et l’intégrité mais aussi pour veiller
à activer le principe constitutionnel relatif
au lien entre la responsabilité et la reddi-
tion des comptes dans l’objectif  de pré-
server les finances publiques et protéger
l’intérêt général».

Rachid Meftah

Séance parlementaire de discussions du rapport de la Cour des comptes au titre de l’exercice 2021

Les parlementaires ittihadis : Les conclusions de 
l’Institution sont authentiquement cohérentes avec la position de l’USFP
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«Les Marocains
sont appelés à
patienter da-
vantage avant
de savourer les

fruits du chantier de la déconcen-
tration administrative et celui de
la régionalisation avancée. Il faut
du temps pour préparer les lois
afin d’opérationnaliser les accords
obtenus et déléguer les attribu-
tions aux régions». C’est ce qui
ressort de l’intervention du chef
du gouvernement, Aziz Akhan-
nouch, lors de la séance plénière
mensuelle consacrée à la politique
générale tenue mardi dernier à la
Chambre des conseillers sur le
thème "La charte de la déconcen-
tration administrative et les défis
de la justice spatiale et sociale".

Echec

Pour combien de temps les
Marocains doivent-ils attendre ?
Le chef  de l'exécutif  admet que
cette question «n'est pas facile».
Toutefois, il estime que «dans six
mois, son gouvernement parvien-
dra à mettre en œuvre ce qui a été
convenu», tout en précisant que
«toutes les commodités seront
fournies afin de faire passer les
pouvoirs centralisés aux régions». 

Faut-il croire le chef  du gou-
vernement sur parole? En effet,
les annonces et les promesses

concernant l’opérationnalisation
du chantier de la déconcentration
administrative et celui de la régio-
nalisation avancée se suivent et se
ressemblent depuis bien long-
temps, mais sans grands résultats
tangibles ou concrets. A rappeler,
à ce propos, les tentatives de l’exé-
cutif  depuis  1993 qui ont connu
un échec total.

Manque

Un rapport du CESE datant
de 2016 intitulé : «Exigences de la
régionalisation avancée et défis de
l’intégration des politiques secto-
rielles»,  a indiqué que ce chantier
a été marqué par «un manque de
vision globale et de volonté poli-
tique ferme d’engager une vraie
déconcentration qui «bat en
brèche» l’approche verticale et
centralisatrice de l’administra-
tion», et ce «malgré l’insistance et
les appels répétés de SM le Roi
qui a clairement exprimé son dés-
appointement vis-à-vis de l’atti-
tude laxiste du pouvoir exécutif».
Le Souverain a, en effet, déclaré
dans son discours d’ouverture de
la session parlementaire du 11 oc-
tobre 2013 et après avoir évoqué
l’avancement du dossier de la ré-
gionalisation : «Il appartient au
gouvernement d’activer l’adop-
tion de la charte de déconcentra-
tion administrative d’autant plus

que cette initiative relève de sa
compétence, et qu’elle ne tient
qu’à sa volonté propre. Cette
charte Nous l’avons appelée de
nos vœux à maintes reprises». 

Toujours selon le rapport du
CESE, l’analyse du processus de
la déconcentration révèle «un pa-
radoxe en ce sens qu’au lieu de
précéder la régionalisation et de la
préparer, elle en devient un corol-
laire comme s’il s’agissait d’une
mesure d’accompagnement et
non d’un réel besoin de moderni-
sation et de bonne gouvernance
administrative».

Ledit document ajoute que
«la déconcentration est censée en
effet émaner d’une réflexion in-
terne de l’administration mue par
le souci de rendre le meilleur ser-
vice public au plus près du citoyen
et traduire la nécessité pour l’ad-
ministration d’évoluer et de
s’adapter aux diverses réformes
économiques et institutionnelles
engagées par le pays ainsi qu’aux
exigences du mouvement de dé-
centralisation et des besoins pres-
sants et légitimes des
populations». 

Défis

L’actuelle équipe gouverne-
mentale réussira-t-elle là où beau-
coup ont échoué ? Difficile d’y
répondre avec certitude puisque

plusieurs défis persistent. En
effet, le chef  du gouvernement
n’a pas   jugé utile d’informer
l’opinion publique sur les résultats
de validation  de tous les schémas
directeurs des départements
concernés puisque jusqu’à 2019,
seuls trois ministères ont pu faire
valider leurs plans par la commis-
sion interministérielle présidée
par le chef  du gouvernement, à
savoir l’Intérieur, les Finances
ainsi que l’Equipement, l’Eau et le
Transport. 

Le défi des postes régionaux
de responsabilité s’impose égale-
ment dans ce débat puisqu’il y a
encore le problème du redéploie-
ment des hauts cadres et respon-
sables capables d’accompagner le
processus de déconcentration ad-
ministrative. 

A rappeler que  le ministre de
la Réforme de l’administration et
de la Fonction publique a an-
noncé la présentation d’un projet
de loi pour modifier la loi orga-
nique portant sur la nomination
dans les postes de responsabilité
pour «introduire la notion de
postes de responsabilité régio-
naux». En effet, la notion de
haute fonction n’existe pas actuel-
lement au niveau infra-national.  

Les directeurs régionaux des
administrations sont en effet assi-
milés à des chefs de division.
Idem pour la question de la mo-

bilité des fonctionnaires qui peine
à démarrer en raison des réti-
cences de certaines parties. 

A souligner, cependant, que le
redéploiement des fonctionnaires
et des agents de l’administration
centrale au niveau régional ne
pourra pas se faire du jour au len-
demain.

Fronts

En effet, la mise en œuvre
réussie de la régionalisation im-
pose, selon le CESE,  de relever
des défis importants sur plusieurs
fronts complémentaires et indisso-
ciables. Il s’agit notamment et prin-
cipalement de réussir le processus
d’implémentation de la régionalisa-
tion dans sa phase initiale d’amor-
çage et de mise en place des
structures d’administration et de
gestion; d’engager une déconcen-
tration administrative réelle et
aboutie; de créer les conditions
d’une bonne intégration des poli-
tiques publiques; de créer les
conditions d’une bonne pratique
de la démocratie participative favo-
risant le développement écono-
mique du territoire; de promouvoir
le développement social et la ré-
sorption des inégalités; de renfor-
cer les ressources financières de la
région et de protéger et valoriser
les ressources naturelles.

Hassan Bentaleb

Patience !
Ne cesse de clamer le chef du gouvernement

Pas évident avec tant de chantiers en stand-by, voire à l’arrêt
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Le ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains
résidant à l’étranger, Nasser Bourita, a
souligné que l’action multilatérale est la

seule option pour combattre le terrorisme.
M. Bourita s’exprimait dans une déclaration

pré-enregistrée adressée à une réunion de haut
niveau sur l’impact positif  du Bureau du Pro-
gramme des Nations unies pour la lutte contre
le terrorisme et la formation en Afrique basé à
Rabat, co-présidée par le Maroc et le Bureau des
Nations unies de la lutte contre le terrorisme
(ONUCT) dans le cadre de la Troisième se-
maine de lutte contre le terroriste, dont les tra-
vaux ont débuté lundi à New York.

La réunion a connu la participation notam-
ment du Secrétaire général adjoint de l’ONUCT,
Vladimir Ivanovich Voronkov, de la ministre
portugaise de la Justice, Catarina Sarmento Cas-
tro, de l’ambassadeur représentant permanent
du Maroc auprès de l’ONU, Omar Hilale, ainsi
que de plusieurs hauts responsables de l’organi-
sation multilatérale.

Dans sa déclaration, M. Bourita a indiqué
que le terrorisme en Afrique représente au-
jourd'hui l'une des menaces les plus difficiles
qu’il faut affronter avec célérité, à travers des ac-
tions coordonnées dans l'esprit et les principes
du multilatéralisme, rappelant qu’en 2022, 60%
de tous les décès dus au terrorisme dans le
monde sont survenus en Afrique subsaharienne,
contre 48% en 2021.

"L’action multilatérale contre le terrorisme
n’est plus facultative, mais la seule option", a
lancé le ministre, relevant que les pays qui ont
tenté de combattre individuellement la menace
terroriste ont échoué de même que ceux qui ont
essayé d'importer des approches standards et
uniques pour lutter contre ce fléau.

M. Bourita a, dans ce cadre, affirmé que le
Maroc, guidé par l'engagement stratégique de
soutenir les États africains en tant que principe
primordial de sa politique étrangère sous le lea-
dership de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, a
pris des mesures concrètes en 2021 lorsqu’il a
abrité à Rabat le siège du premier Bureau du
Programme de l’ONUCT en Afrique.

Depuis l’inauguration de cette structure, le
Maroc n'a ménagé aucun effort pour soutenir
politiquement, financièrement et avec une assis-
tance en nature la mission et les activités de ce
Bureau, a relevé le ministre, notant que ce mé-
canisme se présente désormais comme un cen-
tre de connaissances fiable et un hub régional
de confiance pour le renforcement des capacités

en matière de lutte contre le terrorisme en
Afrique.

M. Bourita a, de même, mis en avant le sou-
tien des partenaires internationaux, le dévoue-
ment du Bureau du Programme à Rabat et le
soutien constant de l’ONUCT à New York, fai-
sant remarquer que ce partenariat concret a fa-
vorisé une participation croissante de pays
africains aux activités de ce Programme.

Il s’est félicité de l’intérêt grandissant que
portent les partenaires pour soutenir les activités
de renforcement des capacités en s'appuyant sur
l'expertise marocaine et en s'inspirant de l'expé-
rience du Royaume en matière de lutte anti-ter-
roriste.

Autre signe du partenariat renforcé entre le
Maroc et l’ONUCT, M. Bourita a cité la Plate-
forme de Marrakech pour les chefs des agences
africaines de sécurité et de lutte contre le terro-
risme lancée en 2022, précisant que cette plate-
forme, qui a tenu sa deuxième réunion au début
de juin courant à Tanger, a apporté une “vérita-
ble valeur ajoutée” à l'architecture régionale et
multilatérale de lutte contre le terrorisme.

Elle offre un forum de dialogue entre
agences dédiées, pour mieux identifier, analyser
et dissuader les menaces terroristes en Afrique,
tout en consolidant la dynamique en faveur
d'une réponse anti-terroriste mieux coordonnée,

a-t-il fait valoir.
Le ministre des Affaires étrangères, de la

Coopération africaine et des Marocains résidant
à l’étranger a émis le souhait de voir le Bureau
du Programme de l’ONUCT à Rabat dévelop-
per davantage des activités de collaboration
axées sur trois paramètres clés: la conception de
programmes adaptés aux priorités africaines; le
renforcement des capacités sur la base de l'ex-
pertise africaine et le développement d’un réseau
de praticiens et d'experts pour qu’ils supervisent
la mise en œuvre des programmes dans leurs
pays africains respectifs.

Il a, en outre, indiqué que le succès du Bu-
reau du Programme de l’ONUCT à Rabat dé-
pend en grande partie d'une collaboration
mutuellement bénéfique avec et entre les États
africains bénéficiaires, estimant que le partena-
riat entre le Bureau et ces pays peut renforcer
davantage la coopération régionale.

M. Bourita a salué, dans ce sens, les récentes
interactions entre le Bureau et l’Initiative des
Etats africains atlantiques, disant s’attendre à des
résultats concrets de cette coopération.

Le ministre a encouragé l’ONUCT à s’en-
gager davantage avec les initiatives régionales
africaines émergentes comme l’Initiative d’Ac-
cra”, tout en l’appelant à faciliter l’accès aux mé-
thodologies innovantes de lutte antiterroriste,

étant donné que les groupes terroristes exploi-
tent de plus en plus les nouvelles technologies
comme les drones, les actifs virtuels et les plate-
formes sociales cryptées, qui nécessitent des
contre-mesures rapides.

Pour le responsable marocain, le partenariat
entre le Bureau du Programme de l'UNOCT et
les pays africains devrait également reconnaître
l'importance de s'attaquer aux causes profondes
de l'extrémisme violent et du terrorisme, esti-
mant que cela peut être réalisé en promouvant
des programmes axés sur la lutte contre l'extré-
misme violent en s'inspirant des valeurs afri-
caines de coexistence et de tolérance.

Il a, dans ce cadre, cité un passage d’un mes-
sage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI dans
lequel le Souverain souligne: “Nous sommes
convaincus de l’importance de la coexistence et
du dialogue et fermement attachés aux valeurs
de modération et de tolérance qui nous incitent
à rejeter toute forme d’intolérance, de haine et
d’extrémisme. Nous sommes également persua-
dés de la nécessaire mise en œuvre de politiques
permettant d’atteindre ces objectifs”.

M. Bourita a conclu en affirmant que le
Maroc demeure résolument attaché à la coopé-
ration avec l’ONUCT et au succès de son Bu-
reau à Rabat, en tant que contribution à la paix,
à la sécurité et à la stabilité en Afrique et dans le
monde.

Le nouveau Bureau œuvre à élaborer et à
mettre en œuvre des programmes accrédités vi-
sant principalement le renforcement de capaci-
tés et le développement de compétences dans le
domaine de la lutte antiterroriste, notamment en
matière de sécurité, d’enquêtes et de poursuites,
de gestion des prisons et des frontières, de dés-
engagement, de réhabilitation et de réinsertion.

Il s’appuie sur la mutualisation de l’expertise
du Maroc et de l’ONUCT afin de dispenser des
formations de qualité au profit des Etats afri-
cains, selon une approche collaborative et soli-
daire reflétant un esprit de responsabilité
collective.

Cette réunion de haut niveau, modérée par
le directeur des questions globales au ministère
des Affaires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à l'étranger, Is-
mail Chekkouri, a connu la participation
également du président de l’Université Al Akha-
wayn, Amine Bensaid dont l’établissement col-
labore avec l’ONUCT notamment pour
développer les programmes universitaires accré-
dités et les activités de recherche conjointes en
matière de lutte contre le terrorisme.

Nasser Bourita : L'action multilatérale est
la seule option pour combattre le terrorisme

José Manuel Albares : Le Maroc, première priorité de la politique extérieure espagnole
Le Maroc demeure la ''première prio-

rité’’ de la politique extérieure espa-
gnole, a affirmé, mardi à Cordoue, le

ministre espagnol des Affaires étrangères, de
l'Union européenne et de la Coopération,
José Manuel Albares.

‘’Tous les présidents du gouvernement
espagnol ont indiqué que la première priorité
de la politique extérieure est le Maroc’’, a dit
M. Albares dans des déclarations à la presse,
à l'occasion de la tenue d’une nouvelle ses-
sion du ‘’Processus d’Aqaba’’, un forum in-
ternational de lutte contre le terrorisme au
Moyen-Orient.

Dans ce sens, le chef  de la diplomatie es-
pagnole a relevé que ‘’les relations entre l'Es-
pagne et le Maroc présentent des aspects très
bénéfiques pour les deux pays’’, et ce suite à
l’adoption de la Déclaration conjointe du 7
avril 2022 et aux accords conclus lors de la
Réunion de Haut Niveau (RHN), tenue les

1er et 2 février à Rabat.
M. Alabres a cité la "baisse de l'immigra-

tion irrégulière", grâce à la coopération entre
les deux pays, alors que "nous constatons des

drames comme celui qui s'est produit il y a
quelques jours au large des côtes grecques,
avec des centaines de morts", ou "l’augmen-
tation de 305% de l'immigration irrégulière
via les côtes italiennes".

De plus, a-t-il fait observer, la coopéra-
tion du Maroc est également ‘’fondamen-
tale’’ dans la lutte contre le djihadisme.

Dans le domaine économique, M. Al-
bares a mis l’accent sur le développement
des échanges commerciaux entre les deux
pays, précisant que les exportations des en-
treprises espagnoles vers le Maroc ont atteint
le chiffre record de 12 milliards d'euros par
an.

Sur la base de la nouvelle feuille de route,
adoptée le 7 avril 2022, à l’occasion de la vi-
site du président du gouvernement espagnol,
Pedro Sanchez, au Maroc, à l’invitation de
SM le Roi Mohammed VI, les deux pays se
sont engagés, entre autres, à traiter les sujets

d’intérêt commun dans un "esprit de
confiance et dans la concertation’’, tout en
réactivant les groupes de travail créés entre
les deux pays pour relancer la coopération
bilatérale multisectorielle.

Dans la Déclaration conjointe ayant
sanctionné les travaux de leur 12ème Réu-
nion de Haut Niveau de février dernier à
Rabat, le Maroc et l’Espagne ont exprimé
leur engagement à perpétuer les relations
d'excellence qui les ont toujours liés et réaf-
firmé leur volonté de les enrichir en perma-
nence.

Les deux parties ont signé, à cette occa-
sion, plusieurs accords de coopération por-
tant sur différents domaines, dont la gestion
de la migration, le tourisme, les infrastruc-
tures, les ressources en eau, l'environnement,
l’agriculture, la formation professionnelle, la
sécurité sociale, le transport, la sécurité sani-
taire et la recherche et développement.
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Le groupe de soutien à l'intégrité territoriale du
Maroc appelle à préserver l’interaction avec le
CDH de toute instrumentalisation politique

Mohamed Salem Cherkaoui : L'Agence Bayt
Mal Al-Qods poursuit son soutien à Al-Qods en
application des Hautes instructions Royales

Le groupe de soutien à l'intégrité territo-
riale du Maroc a souligné que l'interac-
tion des Etats membres avec le Conseil
et le Haut-Commissaire des droits de

l'Homme doit conserver son caractère bilatéral
et être préservée de toute instrumentalisation.

Le groupe de 36 Etats qui soutiennent la sou-
veraineté pleine et entière du Maroc sur ses pro-
vinces sahariennes a estimé, à l'occasion de la 53e
session du Conseil des droits de l'Homme
(CDH) que cette instrumentalisation "engendre
des débats politiques contreproductifs au sein du
Conseil".

Dans un communiqué lu par l'ambassadeur
extraordinaire et plénipotentiaire, représentant
permanent du Burkina Faso, Dieudonné Désiré
Sougouri, le groupe s'est félicité de l'ouverture,
par de nombreux pays, de consulats généraux
dans les villes de Dakhla et Laâyoune, qui consti-
tuent un levier de renforcement de la coopéra-
tion économique et des investissements, au profit
des populations locales, du développement ré-
gional et  continental.

Par ailleurs, le groupe a insisté sur le fait que
la question du Sahara est un différend politique
traité par le Conseil de sécurité, qui reconnaît la
prééminence de l'initiative d'autonomie présen-
tée par le Maroc comme crédible et sérieuse pour
une solution politique définitive au différend ré-
gional sur le Sahara.

Ainsi, le groupe a réaffirmé son soutien aux
efforts de Staffan De Mistura, envoyé personnel

du Secrétaire général des Nations unies, pour la
relance du processus politique exclusivement
onusien sur la base du format consacré lors des
deux tables rondes de Genève, conformément
aux résolutions du Conseil de sécurité, notam-
ment la résolution 2602 du 29 octobre 2021, vi-
sant à parvenir à une solution politique, réaliste,
pragmatique, durable et qui repose sur le com-
promis à ce différend régional.

La résolution de ce différend régional contri-
buera à concrétiser les aspirations légitimes des
peuples africains et arabes en matière d'intégra-
tion et de développement, objectif  que le Maroc
continue de viser et pour lequel il déploie des ef-
forts sincères et continus, a assuré M. Sougouri.

Le Maroc s'est engagé, depuis de nombreuses
années, dans une interaction constructive, volon-
taire et profonde avec le système des droits de
l'Homme des Nations unies, en particulier le bu-
reau du Haut-commissaire aux droits de
l'Homme (HCDH), pour la promotion et le res-
pect des droits de l’Homme sur l’ensemble de
son territoire, a-t-il observé.

Dans ce sens, le groupe a rappelé que dans
ses résolutions sur le différend du Sahara, le
Conseil de sécurité se félicite du rôle joué par les
Commissions nationales et régionales des droits
de l’Homme à Dakhla et Laâyoune et de l'inter-
action entre le Maroc et les mécanismes relevant
des procédures spéciales du Conseil des droits
de l'Homme de l’Organisation des Nations
Unies.

L'Agence Bayt Mal Al-Qods
Acharif  poursuit son soutien
à la Ville Sainte et à ses Lieux
sacrés en application des

Hautes instructions Royales, grâce à
l'expérience qu'elle a cumulée pendant
25 ans, a affirmé, mardi à Rabat, le di-
recteur chargé de la gestion de
l'Agence, Mohamed Salem Cherkaoui.

M. Cherkaoui qui s'exprimait à
l'ouverture du colloque international
sur "le rôle des médias dans la promo-
tion de l'identité civilisationnelle d'Al-
Qods Acharif", a noté que l'Agence a
démontré que l'acheminement du sou-
tien aux bénéficiaires est possible et
dans des conditions sûres, ajoutant
que le travail dans la Ville et avec ses
institutions légitimes donne des résul-
tats remarquables, "dont les échos
sont relayés par nos frères à Al-Qods
et par les médias."

Depuis le début de l'année,
l'Agence a recensé plus de 8.000 arti-
cles de presse sur ses activités à Al-
Qods, relayés par 12 agences de presse
arabes et islamiques et diffusés en 5
langues différentes, a-t-il fait savoir.

Au sein de l'Agence Bayt Mal Al-
Qods Acharif, relevant du Comité Al-
Qods présidé par Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, nous sommes
convaincus que la libération du lecteur
occidental du récit médiatique unilaté-
ral devra être la priorité de l'action
arabe commune dans ce domaine, a
affirmé M. Cherkaoui, notant que la
mise en lumière du centre civilisation-
nel d'Al-Qods permettra aux occiden-
taux de comprendre que l'amour des
Palestiniens pour la vie est une réalité
constante.

Il a également souligné la nécessité
de faire attention à la terminologie liée
à la cause palestinienne qui est média-
tisée et qui ne sert pas le droit arabe et
palestinien malgré les efforts louables
consentis par les unions profession-
nelles, les organisations et les instances
spécialisées, avec à leur tête l'ICESCO,
rappelant qu'il avait, dans ce sens, ap-
pelé l'Union des agences de presse au
sein de l'Organisation de la coopéra-
tion islamique (OCI) à élaborer un do-
cument de référence des termes exacts
pour le soumettre aux médias des pays
arabo-musulmans.

Dans le cadre de ses compétences
et prérogatives, l'Agence Bayt Mal Al-
Qods, fournit des efforts pour soute-

nir la résistance des Maqdessis, a noté
M. Cherkaoui, faisant savoir que
l'Agence offre l'opportunité à plu-
sieurs d'entre eux de visiter le
Royaume et s'inspirer des expériences
des Marocains dans tous les domaines.

Dans ce sens, le Maroc a accueilli,
depuis le début de l'année, plus de 80
personnalités, dont des responsables
gouvernementaux, des diplomates, des
architectes, des médecins et des intel-
lectuels, a-t-il indiqué.

A l'issue de ce colloque organisé
en partenariat entre le ministère de la
Jeunesse, de la Culture et de la Com-
munication et l'Agence Bayt Mal Al
Qods Acharif  en marge des réunions
des ministres arabes de l'Information
tenues au Maroc du 19 au 21 juin, il a
été procédé à l'inauguration d'une ex-
position sur les projets lancés par
l'Agence au niveau des quartiers de la
Ville Sainte.

L'organisation de ce colloque
s'inscrit dans le contexte de l'estime
des pays arabes du rôle que joue Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, en Sa
qualité de Président du Comité Al-
Qods, dans la défense de la Ville
Sainte, la protection de ses lieux sacrés
et le soutien à la résistance de ses po-
pulations, ainsi qu'au regard des enga-
gements du Royaume du Maroc en
faveur de la cause palestinienne et
d'Al-Qods Al-Charif.

Cet événement se tient également
dans le cadre des recommandations du
Conseil des ministres arabes de l'In-
formation qui appellent à intensifier
les efforts pour mettre en lumière la
question d'Al-Qods Al-Charif, en in-
vitant les médias à lui accorder l'atten-
tion nécessaire.

Une vague de chaleur est prévue du vendredi 23 au
mardi 27 juin dans différentes provinces du Royaume
avec des températures variant entre 34 et 45°C, a an-
noncé mardi la Direction générale de la météorologie
(DGM).

Ainsi, des températures oscillant entre 40 et 45°
concerneront, de vendredi à mardi, les provinces de
Taounate, Ouezzane, Meknès, El Hajeb, Fès, Sefrou,
Moulay Yacoub, Taza, Khemisset, Sidi Kacem, Sidi Sli-
mane, Béni Mellal, Fquih Ben Salah, Khénifra, Khou-
ribga, Azilal, Settat, Youssoufia, Rehamna, El Kelâa des
Sraghna, Chichaoua, Marrakech, Taroudaant, Tata,
Assa-Zag, Smara et Aoussred, a indiqué la DGM dans

un bulletin d’alerte dont le niveau de vigilance est
orange.

Le mercure va aussi varier entre 37 et 42°C pour la
période allant de samedi à mardi dans les provinces de
Larache, Chefchaouen, Kénitra, Salé, Skhirat-Témara,
Berrechid, Benslimane, El Jadida, Sidi Bennour, Es-
saouira, Al Haouz, Safi, Chtouka-Ait Baha, Inezgane-
Ait Melloul, Agadir-Ida-Ou-Tanane, Tiznit, Guelmim et
Sidi Ifni, a ajouté la même source.

Le temps chaud persistera avec des températures al-
lant de 34 à 37°C prévues de dimanche à mardi à Casa-
blanca, Mediouna, Nouaceur, Mohammedia et Rabat,
d'après le bulletin.

Vague de chaleur de vendredi à mardi dans différentes provinces du Royaume
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La Guinée Equatoriale a salué,
à New York, l’engagement
“inlassable” du Maroc en vue
de trouver une solution à la

question du Sahara, soulignant que le
plan d’autonomie présenté par le
Royaume constitue une “base solide et
réaliste” pour régler définitivement ce
différend régional.

S’exprimant lors de la réunion an-
nuelle du Comité des 24 de l’ONU, le
représentant permanent de la Guinée
Equatoriale à l’ONU, Anatolio Ndong
Mba a relevé que cette initiative “crédi-
ble et sérieuse” jouit du soutien de
nombreux acteurs internationaux
comme solution vers un accord poli-
tique durable qui garantit la stabilité et
la prospérité dans la région.

Relevant que le Maroc œuvre de
manière constructive avec les Nations
unies et d'autres acteurs internationaux
pour trouver une solution politique fon-
dée sur le compromis, le dialogue et le
respect mutuel, le diplomate a qualifié
de pragmatique l’approche du
Royaume.

Cette démarche axée sur le déve-
loppement a jeté les bases d'une solu-
tion politique, réaliste, pratique et
durable au différend régional autour du
Sahara marocain, a-t-il indiqué, estimant
que la communauté internationale doit
soutenir ces efforts et travailler ensem-
ble pour parvenir à une paix juste et du-
rable.

L’intervenant a en outre salué les
efforts de l’Envoyé personnel du Secré-
taire général de l’ONU pour le Sahara,
Staffan de Mistura, visant la relance du
processus politique sous l'égide du Se-
crétaire général, notamment ses visites
dans la région en janvier, juillet et sep-
tembre 2022, ainsi que les consultations
informelles tenues au mois de mars der-
nier à New York, avec les parties impli-
quées dans ce différend.

Le représentant de la Guinée
Equatoriale a appelé, dans ce sens, à la
reprise du processus des tables rondes,
dans le même format et avec les mêmes
participants: le Maroc, l'Algérie, la Mau-
ritanie et le “polisario”, conformément
à la résolution 2654 du Conseil de sécu-
rité.

Par ailleurs, il a jugé important de
reconnaître les efforts et les mesures
concrètes prises par le Maroc pour pro-
mouvoir le développement socio-éco-
nomique de la région du Sahara.

“Grâce à des projets d'infrastruc-
tures et d'investissements dans des sec-
teurs clés et des programmes de
développement communautaire, il a dé-
montré son engagement à améliorer la
qualité de vie des habitants de la région
et à encourager leur participation au
processus politique”, a-t-il fait observer.

Le diplomate a, de même, évoqué
l’ouverture de 28 consulats généraux
dans les villes de Dakhla et Laâyoune,
par des pays arabes, africains, asiatiques
et américains, ainsi que par des organi-
sations régionales, le but étant de tirer
profit des opportunités économiques et
sociales offertes par le Maroc.

Le Liberia a réaffirmé également à
New York son "soutien indéfectible" au
plan marocain d'autonomie au Sahara,

le qualifiant de “solution de compromis
la plus sérieuse et la plus crédible” pour
résoudre ce différend régional.

S’exprimant lors de la réunion an-
nuelle du Comité des 24 de l’ONU, la
représentante permanente du Liberia à
l’ONU, Sarah Safyn Fyneah, a souligné
que l’initiative marocaine est conforme
au droit international, à la Charte des
Nations unies et aux résolutions du
Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale.

Mettant en avant la dynamique de
soutien international grandissant en fa-
veur du plan d’autonomie, la diplomate
a affirmé que l’intégrité territoriale des
pays doit être respectée à tout moment
et pleinement défendue. 

Elle a également salué les efforts
de l’Envoyé personnel du Secrétaire gé-
néral de l’ONU pour le Sahara, Staffan
de Mistura, visant à faciliter la relance
du processus politique sous l’égide ex-
clusive du SG de l’ONU, dont ses tour-
nées dans la région et les consultations
bilatérales informelles qu’il a eues à
New York en mars dernier.

Dans ce cadre, la diplomate a indi-
qué que son pays encourage le Maroc,
l’Algérie, la Mauritanie et le “polisario”
à rester engagés dans le processus poli-
tique en vue d’aboutir à une solution
réaliste, pragmatique et durable, basée
sur le compromis à la question du Sa-
hara marocain, tel que mandaté par le
Conseil de sécurité.

Elle a, à ce propos, appelé à la re-
prise du processus des tables rondes
sous le même format et avec les mêmes
participants, à savoir le Maroc, l’Algérie,
la Mauritanie et le “polisario”, et ce
conformément à la résolution 2654 du
Conseil de sécurité 

La représentante du Liberia a évo-
qué les élections de 2021 qui ont vu un
taux de participation élevé de 66,94% à
Laâyoune-Sakia El Hamra, 63,76% à
Guelmim-Oued Noun et 58,30% à
Dakhla-Oued Eddahab, tel que
confirmé par les observateurs natio-
naux et internationaux, en se félicitant

de la participation des élus du Sahara
marocain au séminaire régional du C24
pour le Pacifique pour la cinquième fois
consécutive et aux deux tables rondes
qui ont eu lieu à Genève en 2018 et
2019. 

Elle a, de même, salué la dyna-
mique de développement socioécono-
mique dans les provinces du Sud
concrétisée par des projets d’envergure
comme le port de Dakhla Atlantique et
le Centre régional d’investissement de
Laâyoune-Sakia El Hamra. 

Elle s’est félicitée de l'inauguration
de 28 consulats généraux et organisa-
tions régionales à Dakhla et Laâyoune,
ce qui constitue un "signe de soutien
majeur à l’initiative d’autonomie".

La diplomate a, par ailleurs, indiqué
que son pays “apprécie les importantes
réalisations du Maroc en matière de
droits de l'Homme” reconnues par les
résolutions du Conseil de sécurité des
Nations unies, en particulier la 2654, qui
salue le rôle des commissions régionales
du Conseil national des droits de
l'Homme à Laâyoune et à Dakhla et la
coopération bilatérale avec le Haut-
Commissariat aux droits de l'Homme.

L’intervenante a salué le respect
total par le Maroc du cessez-le-feu au
Sahara marocain, et saisi cette occasion
pour appeler sans équivoque toutes les
parties à revenir à l'accord global du ces-
sez-le-feu, car la sécurité et la stabilité de
toute la région sont en jeu". Elle a, dans
ce sens, condamné avec force toute
obstruction faite aux mouvements de la
MINURSO et ses activités d’approvi-
sionnement de ses sites.

Evoquant la situation des droits de
l’Homme dans les camps de Tindouf,
la diplomate a fait savoir que son pays
“condamne fermement les violations
des droits fondamentaux” des popula-
tions séquestrées dans ces camps par le
“polisario”, en particulier les femmes et
les enfants, et exprime sa "grande
préoccupation" face à leur situation dif-
ficile. 

Elle a, à ce propos, souligné l’im-

périeuse nécessité de procéder à l’enre-
gistrement et au recensement de ces po-
pulations conformément au droit
international humanitaire, aux recom-
mandations du SG de l’ONU et à
toutes les résolutions du Conseil de sé-
curité depuis 2011, y compris la 2654.

Et de conclure que le Liberia dé-
nonce également les abus du “polisario”
à l'encontre des populations pacifiques
des  camps et le détournement des aides
humanitaires qui leur sont destinées et
qui a été documenté dans le rapport du
Programme alimentaire mondial et celui
de l’Office anti-fraude de l’Union euro-
péenne (OLAF), rendu public en 2015.

Le Gabon a aussi réitéré, devant les
membres du Comité 24, son soutien au
plan marocain d’autonomie qui offre
des perspectives "crédibles et rassu-
rantes" pour mettre fin au différend ré-
gional autour du Sahara marocain.

"Le Gabon salue et encourage l’ini-
tiative marocaine d’autonomie, car elle
présente des perspectives crédibles et
rassurantes permettant non seulement
de mettre fin à l’impasse politique ac-
tuelle, mais aussi de parvenir à une so-
lution politique acceptable et négociée",
a souligné la représentante du Gabon,
Rita Nanette Kambangoye Ankassa,
lors de la réunion annuelle du C24 tenue
à New York.

Elle a, dans ce cadre, relevé que
plus d’une centaine de pays ont marqué
leur soutien au règlement de ce diffé-
rend proposé par le Royaume, relevant
que le plan marocain bénéficie d’un fort
soutien international, notamment celui
du Conseil de sécurité dont les résolu-
tions successives ont toujours affirmé la
crédibilité de cette initiative.

La diplomate gabonaise a, en outre,
salué les efforts de l’Envoyé personnel
du Secrétaire général de l’ONU pour le
Sahara, Staffan de Mistura, qui “œuvre
incessamment en faveur de la relance du
processus politique sous les auspices ex-
clusifs des Nations unies”.

“Son engagement pour la réussite
de sa mission se distingue à travers les

visites qu’il a effectuées, au cours de
l’année 2022, au Maroc, en Algérie, en
Mauritanie et dans les camps de Tin-
douf, ainsi qu’à travers les consultations
bilatérales informelles qu’il a menées
durant le mois de mars" dernier, a-t-elle
indiqué.

Elle a fait observer que ce regain
diplomatique est un “signe encoura-
geant” qui appelle à la reprise du pro-
cessus des tables rondes en présence
des quatre participants, en l’occurrence
le Maroc, l’Algérie, la Mauritanie et le
“polisario”, invitant toutes les parties à
s’engager tout au long de ce processus,
dans un esprit de compromis, en vue de
parvenir à une solution politique au dif-
férend régional sur le Sahara marocain,
tel que recommandé par les résolutions
du Conseil de sécurité.

La représentante du Gabon a, de
même, souligné l’évolution positive de
la situation sur le terrain, notant que sur
le plan politique, des représentants du
Sahara marocain, réélus démocratique-
ment lors du scrutin de septembre
2021, participent désormais aux diffé-
rents séminaires régionaux du C24.
“C’est un fait marquant qui mérite d’être
relevé”, a-t-elle insisté.

Sur le plan socioéconomique, le
Maroc déploie des efforts permanents
pour l’amélioration des conditions de
vie des populations des provinces du
Sud, a-t-elle encore indiqué, soulignant
que le nouveau modèle de développe-
ment des provinces du Sud, lancé en
2015, a fortement impacté à la hausse
les indices de développement humain
dans cette région.

“A l’évidence, ces progrès socio-
économiques renforcent la coopération
internationale dans la région”, alors que
près d’une trentaine de pays, de toutes
les régions du monde, ont ouvert des
consulats généraux à Laâyoune et
Dakhla. “Je me réjouis que mon pays le
Gabon en fasse partie”, s’est-elle félici-
tée.

Evoquant le domaine des droits de
l’Homme, la représentante du Gabon a
salué les réalisations “substantielles” du
Maroc en la matière, citant notamment
le renforcement du rôle des commis-
sions régionales du Conseil national des
droits de l’Homme à Laâyoune et à
Dakhla, la coopération bilatérale avec le
Haut-Commissariat aux droits de
l’Homme, les organes conventionnels
et les procédures spéciales du Conseil
des droits de l’Homme.

“Ces efforts ont été salués par les
résolutions du Conseil de sécurité, no-
tamment la résolution 2654”, a-t-elle
tenu à rappeler.

La diplomate a également salué la
poursuite du respect du cessez-le-feu
par le Maroc et sa coopération avec la
MINURSO, tout en appelant les autres
parties à faire de même dans l’intérêt de
la sécurité et de la stabilité de toute la ré-
gion.

Elle a, par ailleurs, souligné que son
pays demeure “préoccupé” par la situa-
tion des populations des camps de Tin-
douf, en particulier des femmes et des
enfants, estimant que le respect de leurs
droits fondamentaux est une exigence
qu’il importe de ne pas oublier.

A la réunion annuelle du Comité des 24 de l’ONU

La Guinée Equatoriale, le Liberia et le Gabon
réitèrent leur soutien au plan d’autonomie
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   Accord agricole Maroc-UE

L'arrêt du Tribunal de 
Tarascon renforce la confiance
des partenaires du Maroc

L'arrêt du Tribunal de Tarascon
condamnant la Confédération pay-
sanne, une organisation syndicale
française utilisée dans le harcèle-
ment judiciaire de l’accord agricole
Maroc-UE, renforce la position du
Royaume et la confiance de ses
partenaires, a indiqué le président
de la Confédération marocaine de
l'agriculture et du développement
rural (COMADER), Rachid Benali. 

"Ce jugement va réconforter
nos clients et nos partenaires qui
font confiance à notre pays et à ses
produits et renforcer également la
position du Maroc dans la défense
de ses intérêts face aux ennemis de
la Nation", a affirmé M. Benali
dans une déclaration à la MAP en
réaction à ce jugement.

"Encore un coup dur pour nos
ennemis !", s'est-il exclamé, rappe-
lant que ce "revers" judiciaire fran-
çais fait suite à la confirmation par
la Cour d'appel de Londres, il y a
moins d'un mois, du rejet irrévoca-
ble d'une requête du "polisario".
Après le revers infligé par le
Royaume-Uni, aujourd'hui c'est la
France et l'Union européenne (UE)
qui mettent en avant l’importance
des accords agricoles Maroc-UE, a-
t-il ajouté.

Et de préciser que le Maroc ne
fait aucune distinction entre ses
provinces du Nord ou du Sud. "Il
y a seulement des agriculteurs ma-
rocains qui cultivent leurs terres sur
l’ensemble du  territoire marocain
qui s'étend de Tanger à Lagouira
(...) et ce Tribunal français le
confirme".

"Nous, les agriculteurs,
sommes tous unis derrière Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, et nous
continuerons notre combat face
aux ennemis. La vérité finit par
triompher", a-t-il conclu.

Mardi, le Tribunal de Tarascon
a rendu un arrêt condamnant la
Confédération paysanne qui visait
à interdire à l'entreprise française
spécialisée dans la commercialisa-
tion de fruits et légumes en prove-
nance du Maroc, y compris des
provinces du Sud, IDYL, de distri-
buer ses produits. Instrumentalisée
par le "polisario" et ses relais en
France, cette organisation syndicale
française agissait pour le harcèle-
ment judiciaire de l’accord agricole
Maroc-UE.

Le Conseil de Bank Al-Ma-
ghrib opte pour le statu
quo, après trois hausses

successives du taux directeur d’un
total de 150 points de base. Ainsi en
a décidé la Banque centrale à l’issue
de sa deuxième réunion trimestrielle
de l’année 2023.

En effet, « le Conseil a décidé de
marquer une pause dans le cycle de
resserrement de la politique moné-
taire, maintenant ainsi le taux direc-
teur inchangé à 3% », a annoncé la
Banque centrale au terme de cette
réunion tenue mardi 20 juin à Rabat,
sous la présidence du gouverneur
de BAM, Abdellatif  Jouahri.

Dans un communiqué rendu
public le même jour, Bank Al-Ma-
ghrib a également indiqué que « lors
de ses prochaines réunions, ses dé-
cisions tiendront compte  notam-
ment de l’évaluation approfondie et
actualisée des effets cumulés de ses
hausses de taux et de l’impact des
différentes mesures mises en place
par le Gouvernement pour soutenir
certaines activités économiques et le
pouvoir d’achat des ménages ». 

Le maintien du taux directeur à
son niveau actuel a été décidé après
examen et approbation du rapport
annuel sur la situation économique,
monétaire et financière du pays ainsi
que sur les activités de la Banque au
titre de l’exercice 2022.

Au cours de sa réunion, Bank
Al-Maghrib a analysé par la suite
l’évolution et les perspectives de
l’économie mondiale estimant que
celles-ci restent entourées de fortes
incertitudes en lien notamment avec
les implications du conflit en
Ukraine. 

L’inflation reste à des niveaux
élevés en lien avec le renchérisse-

ment des produits alimentaires frais
Tirée par le recul des cours des

produits énergétiques et alimen-
taires, « l’inflation dans les princi-
pales économies avancées connait
une baisse graduelle, mais continue
toutefois d’évoluer largement au-
dessus des cibles des banques cen-
trales », a-t-elle en particulier relevé.

Après avoir passé en revue les
développements récents relatifs à la
conjoncture économique nationale
et examiné les projections macroé-
conomiques de la Banque à moyen
terme, au niveau national, le Conseil
a noté que l’inflation a continué de
s’accélérer pour atteindre un pic de
10,1% en février 2023 (après un
taux de 6,6% en 2022). 

Bank Al-Maghrib constate tou-
tefois qu’elle s’est inscrite depuis en
décélération, « mais reste à des ni-
veaux élevés en lien avec le renché-
rissement des produits alimentaires
frais, revenant à 8,2% en mars, à
7,8% en avril puis à 7,1% en mai ». 

Ainsi, tenant compte de ces
données, la Banque centrale estime
que l’inflation devrait ressortir à
6,2% en moyenne cette année et à
3,8% en 2024 ; tandis que sa com-
posante sous-jacente devrait passer
de 6,6% en 2022 à 6,1% cette année
puis à 2,9% en 2024.

Poursuivant son appréciation de
la situation économique du pays, le
Conseil a en outre noté que la suc-
cession de deux années de séche-
resse conjuguée à un
environnement externe globale-
ment défavorable continuent de

peser sur l’activité économique. 
Il estime qu’« avec une produc-

tion céréalière estimée par le Dépar-
tement de l’Agriculture à 55,1
millions de quintaux, la croissance
de la valeur ajoutée agricole devrait
se limiter à 1,6% en 2023 après une
contraction de 12,9% un an aupa-
ravant ». 

Selon ses prévisions, sous l’hy-
pothèse d’une récolte céréalière de
70 millions de quintaux, elle devrait
croitre de 5,5% l’année prochaine. 

Concernant les secteurs non
agricoles, « la progression de leur va-
leur ajoutée ralentirait de 3% en
2022 à 2,5% en 2023 avant de s’ac-
célérer à 3,2% en 2024 », d’après ses
estimations.  Bank Al-Maghrib en
vient à la conclusion que la crois-
sance de l’économie nationale de-
vrait s’établir à 2,4% cette année
puis s’améliorer à 3,3% en 2024,
après le rebond de 8% enregistré en
2021 et la décélération à 1,3% ob-
servée en 2022.

Evaluant cette fois-ci l’évolution
des comptes extérieurs, BAM pré-
voit que les échanges de biens de-
vraient ressortir en baisse cette
année, après la dynamique enregis-
trée en 2022. 

Selon ses projections, « les ex-
portations reculeraient de 2,8%, re-
flétant essentiellement le repli des
ventes de phosphate et dérivés,
avant de s’accroitre de 6% en 2024,
portées par la hausse des expédi-
tions du secteur automobile ». 

Quant aux importations, elles
diminueraient de 2,2%, « sous l’effet

notamment de l’allégement de la
facture énergétique, et afficheraient
une augmentation de 2,9% en 2024,
en lien principalement avec l’ac-
croissement prévu des achats de
produits finis de consommation et
de biens d’équipement », a indiqué
BAM dans son communiqué. 

Tenant compte de la poursuite
attendue de la reprise de l’activité
touristique, la même source table,
par ailleurs,  sur une progression des
recettes voyages de 14,9% à 107,6
milliards de dirhams en 2023, et une
quasi-stabilité en 2024. 

Pour leur part, l’évolution des
transferts des MRE devrait rester
entourée de fortes incertitudes. ,
mais les données les plus récentes
laissent présager une dynamique
positive à moyen terme, avec des
hausses annuelles autour de 3,5%
pour atteindre un montant de 114,7
milliards de dirhams en 2023 et de
118,7 milliards en 2024. Dans ces
conditions, le déficit du compte
courant avoisinerait 2,5% du PIB en
2023 et en 2024 après 3,5% en
2022. En matière d’IDE, les recettes
se situeraient à hauteur de 3,3% du
PIB sur l’horizon des projections.
Au total, et tenant compte des fi-
nancements extérieurs prévisionnels
du Trésor, les avoirs officiels de ré-
serve s’établiraient à 361,2 milliards
de dirhams à fin 2023 puis à 357,9
milliards à fin 2024, représentant
une couverture autour de 5 mois et
demi d’importations de biens et ser-
vices.

Alain Bouithy

Bank Al-Maghrib marque une pause dans le cycle de resserrement de la politique monétaire 

Maintien du taux directeur après
trois hausses successives

La croissance de
l’économie na-
tionale devrait
s’établir à 2,4%
en 2023, selon
l’organisme 
public 

“
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La compagnie nationale Royal
Air Maroc a annoncé mardi
le lancement de "Morocco

Smiles to You", une campagne in-
ternationale visant à promouvoir les
destinations marocaines desservies
reliées par la compagnie à ses prin-
cipaux marchés en Europe, en
Afrique, au Moyen-Orient et en
Amérique.

Lancée à la veille de la saison
d’été 2023, cette campagne est sup-
portée par un important déploie-
ment média, indique la compagnie
nationale dans un communiqué.
Elle accompagne le déploiement
d’un programme aérien de grande
intensité, préparant une saison esti-
vale qui s’annonce exceptionnelle,

en connectant le Maroc à plus de 90
destinations, rapporte la MAP.

Le concept créatif  "Morocco
Smiles to You", s’exprime dans une
dizaine de visuels qui dévoilent la di-
versité naturelle, culturelle et hu-
maine du Maroc, précise la même
source.

Sur chaque affiche, un site em-
blématique est mis en avant, sur le-
quel se superpose un visage
adressant un large sourire au spec-
tateur. Le choix de casting et le sty-
lisme incarnent la jeunesse et la
modernité du pays tout en célébrant
la richesse de ses traditions.

Tous les visuels mettent en
avant le renforcement des lignes
point-à-point de la compagnie re-
liant les destinations marocaines
(Agadir, Marrakech, Ouarzazate, Al
Hoceima, Nador, Tanger, Dakhla…
) aux villes internationales.

"Tout en lui donnant les
moyens de reconquérir ses parts de
marché, cette campagne permet à
Royal Air Maroc de renouer des
liens de proximité avec les voya-
geurs du monde. Plus qu’une éva-
sion éphémère, la compagnie
promet des moments de partage
uniques au Maroc et une expérience
de vie inoubliable", note le commu-
niqué.

"C’est un message fort que
Royal Air Maroc adresse au monde,
capitalisant sur l’image positive ren-
forcée par la performance des Lions
de l’Atlas lors de la Coupe du
monde. Avec ”Morocco Smiles to
You”, nous affichons le visage d’un
peuple souriant, riche de ses valeurs
ancestrales : l’ouverture, l’hospitalité,

la générosité, la tolérance… Porte-
drapeau du pavillon marocain dans
le domaine du transport aérien,
Royal Air Maroc est aussi le garant
de ces valeurs dont tous les Maro-
cains sont les ambassadeurs et qui
ont conquis le monde", affirme
Hamid Addou, président directeur
général de Royal Air Maroc, cité par
le communiqué.

En investissant fortement dans
la promotion de l’image pays, Royal
Air Maroc confirme son rôle d’ac-
teur majeur au service du tourisme
national. La compagnie capitalise
sur le partenariat signé en 2022 avec
l’Office national marocain du tou-
risme pour renforcer les synergies
promotionnelles et commerciales

des deux institutions et développer
de nouveaux marchés.

Afin de toucher le plus grand
nombre de clients, Royal Air Maroc
s’est appuyé sur une puissante cam-
pagne à 360°, privilégiant les sup-
ports dynamiques, affichages grand
format, écrans vidéos et digitaux, au
plus près des cibles, dans les centres-
villes, les transports en commun
(métros, bus, tramways, gares…), les
malls, etc. Elle est aussi déclinée
massivement à travers les réseaux
sociaux, par des activations de
contenu et d’interaction avec les in-
ternautes.

Initiée d’abord au niveau de plu-
sieurs villes de France, premier mar-
ché de la destination Maroc, à

travers plus de 2.000 faces d’affi-
chage, la campagne poursuit son dé-
ploiement sur 16 autres pays: Italie,
Espagne, Portugal, Belgique, Pays-
Bas, Angleterre, Allemagne, Tur-
quie, Tunisie, Mauritanie, Côte
d’Ivoire, Burkina Faso, Emirats
Arabes Unis, Israël, Canada, Etats-
Unis. Elle est également déclinée au
niveau des différents salons profes-
sionnels, comme récemment lors de
l’Arabian Travel Market de Dubaï.

L’ensemble des offres est acces-
sible à la vente sur le site Internet de
la compagnie nationale www.roya-
lairmaroc.com, via ses centres d’ap-
pels ainsi que dans ses agences
commerciales et le réseau des
agences de voyages.

RAM lance la campagne internationale
“Morocco Smiles to You”

La Banque mondiale a approuvé un
prêt de 450 millions de dollars pour
soutenir le Maroc à mettre en œuvre

sa "réforme de la santé ambitieuse" visant
l’amélioration de l’accès à des soins de santé
de qualité pour tous. 

"Le Maroc met actuellement en œuvre
l’une des réformes du système de santé les
plus ambitieuses et les plus complètes au
monde, démontrant ainsi son engagement
à développer le capital humain", a indiqué
l'institution financière internationale dans
un communiqué publié lundi. 

La réforme vise à améliorer les résultats
sanitaires et la qualité des services de santé
grâce à une meilleure réactivité à tous les ni-
veaux du système, a ajouté la même source,

notant que cet appui contribuera à rendre
le système "plus inclusif", rapporte la MAP.

"L’amélioration de l’accès à des soins de
santé de qualité pour tous est une condition
essentielle pour assurer un développement
socio-économique inclusif  et une accumu-
lation du capital humain", souligne le direc-
teur pour le Maghreb et Malte à la Banque
mondiale, Jesko Hentschel.

Il a ajouté que ce prêt permettra d’éta-
blir les bases d’un système de santé "capa-
ble de mesurer et d’améliorer
continuellement l’accès aux soins et la qua-
lité des prestations pour tous".

Selon la Banque mondiale, le pro-
gramme permettra d'atteindre ces résultats
grâce à une approche multi-facettes. Il s'agit

notamment d'étendre la formation pour
renforcer les capacités des professionnels
de la santé, de créer des incitations à la per-
formance pour la lier à la rémunération, de
rendre les services de santé plus accessibles
dans les zones où les besoins sont les plus
importants et d'améliorer l'accès à des ser-
vices de santé primaire de qualité et à des
évaluations régulières de la qualité des soins
à l'échelle régionale. 

Ce programme renforcera également la
gouvernance du système de santé grâce à
des réformes visant à décentraliser les sys-
tèmes, à améliorer les modalités de paie-
ment et à renforcer les plateformes pour le
partage des connaissances et l'amélioration
des données sanitaires.

"Cette réforme améliorera les résultats
en matière de santé et procurera des avan-
tages économiques à tous en améliorant la
prestation des services de santé et l'expé-
rience des patients et en renforçant les fon-
dements d'un système de santé de haute
qualité", explique Denizhan Duran, écono-
miste santé et responsable du programme
à la Banque mondiale.

En phase avec les priorités nationales
du Maroc, le programme renforcera égale-
ment, selon l'institution internationale, la
capacité du système de santé à lutter contre
la vulnérabilité climatique, et à mettre l’ac-
cent sur l’égalité des sexes et l’engagement
citoyen.

Prêt de 450 millions de dollars de la Banque mondiale
pour soutenir l'amélioration des soins de santé au Maroc
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Promouvoir les
destinations 
marocaines 
desservies par la
Compagnie à ses
principaux 
marchés en 
Europe, en Afrique,
au Moyen-Orient et
en Amérique

“

Pages eco mer 28-12.qxp_Mise en page 1  21/06/2023  14:09  Page2
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La Galerie de la Ligue des écrivaines
du Maroc a abrité récemment à
Rabat la cérémonie de signature du

livre «L’Amour et l’art» de l'écrivaine et ar-
tiste-peintre Loubaba Laalej, membre de la
Ligue des écrivaines du Maroc et  du Bu-
reau permanent de la Ligue des écrivaines
d'Afrique. Inscrit dans le cadre des activités
de la 28 ème édition du Salon international
de l'édition et du livre (SIEL), cet événe-
ment, organisé à l’initiative de la Ligue des
écrivaines du Maroc, présidée par l'écrivaine
Badia Radi,  a été marqué par la présence
d'une pléiade d'intellectuels, d'étudiants, de
chercheurs, de créateurs et de profession-
nels des médias et de férus d'art et de litté-
rature.

Tel une pomme croquée à pleines
dents, l'ouvrage «L'Amour et l'art» de Lou-
baba Laalej est préfacé par deux personna-
lités éminentes: le critique littéraire Dr.
Mostafa Ennahhal et le journaliste et ensei-
gnant-chercheur français Claude Malin. Sa
version arabe a été traduite avec brio par le
critique et chercheur Dr Abdallah Cheikh.
Cet ouvrage se distingue par la richesse des
éléments artistiques, poétiques, historiques
ainsi que philosophiques qui s'y entremê-
lent harmonieusement pour former un uni-
vers singulier. Loubaba y alterne ses toiles
et ses textes comme pour réunir deux
forces de la création qui disent mieux ses
secrets desseins : l’écriture et la peinture. Le
secret reste un mystère car on ne peut dé-
voiler que certains de ses aspects, on ne
peut  le dévoiler qu’en partie parce qu’il y a
quelque chose à déchiffrer, à contempler.  «
Tous les domaines de l’art sont touchés par
la grâce de l’amour et de sa plume. Même
le sacré descend de son piédestal pour venir
provoquer l’amour des hommes, chez les
hommes, entre les hommes. Des héros du
quotidien, des chanteurs de rue, des poètes,
l’amour s’écrit, l’amour se dit, l’amour se vit.
Il transcende des existences et parfois il les
détruit. Nous ne sommes rien face à lui,
sauf  que sans lui...c’est encore pire.

L’amour est un mal nécessaire, à tel point
que depuis des millénaires, il a inspiré phi-
losophes, sculpteurs, peintres, hommes et
femmes de lettres. Au XXème siècle, il a su
donner un souffle divin aux œuvres de
Rodin, Frida Kahlo, Picasso, Robert Dois-
neau, Sartre, Beauvoir, René Clair, Cécile B
Demille... et inspire encore en ces années20
(- qui furent les années folles du siècle der-
nier-) de ce siècle», souligne le journaliste et
enseignant chercheur français Claude
Malin, dans la préface intitulée «Un éternel
recommencement» de cet ouvrage. 

Pour lui, Loubaba Laalej va enrichir
notre culture de la plus belle des manières.
Du meurtre d’Abel par Caïn, qui voit la sé-
dentarisation du nomade, si bien décrite
dans «La conscience» de Victor Hugo au
«Don Juan» de Molière en passant par le
«Banquet» de Platon jusqu'à «La beauté du
diable» de René Clair en 1950, on est ébloui
par la qualité de son propos. 

Dans ce sens, l’ouvrage «L’Amour et
l’art» de Loubaba se veut une lecture histo-
rique, philosophique, sémantique, hermé-
neutique et linguistique qui concourt ainsi
à une identification des images à travers les-

quelles, selon cette écrivaine visionnaire,
l’amour et l’art traduisent des certitudes
comme des doutes, des aspirations comme
des déceptions. Loubaba y instaure un style
intellectuel particulier et distinctif   par rap-
port aux précédentes réflexions dédiées à
ce thème. Un constat que confortent les
propos de l’universitaire et critique littéraire
Dr. Mostafa Ennahhal qui dans sa préface
intitulée « Alchimie poétique : Le texte
imagé» de cet ouvrage, indique que les
textes et travaux de Loubaba nous portent
à l’archétype platonicien, évoqué dans ce
livre, qui montre que l’amour-beauté rési-
dant en tel ou tel corps est sœur de l’amour-
beauté qui réside en un autre, et, supposé
qu’on doive poursuivre l’amour qui réside
dans les formes et les couleurs.

«L’amour nous rattache donc à l’idée
de la beauté dont les beaux corps et les
belles âmes ne sont que des reflets.  Quant
au désir de procréation qui se trouve au
cœur même de l’amour, les textes-images
de Loubaba le disent : il est l’expression de
ce désir d’immortalité qui réside en chacun
de nous. La nature humaine cherche à se
perpétuer et à être immortelle. Or, le seul

moyen dont elle dispose pour cela c’est de
produire de l’existence, en tant que perpé-
tuellement à la place de l’être ancien, elle en
laisse un nouveau  qui s’en distingue. La
procréation est donc à l’immortalité ce que
le temps est à l’éternité : elle en est l’image»,
note-t-il. 

Atteindre la langue de Loubaba Laalej,
c’est faire la lumière sur l’amour et l’art,
celle qui filtre à travers les écrits intimes et
se laisse capturer, celle qui se veut un par-
tage de l’écrivaine avec ses lecteurs.  Pour y
parvenir, il faut faire un voyage à rebours
dans le temps, dans un passé si merveilleux
à parcourir au regard du récit où se profi-
lent amour, partage et effervescence. 

Bio-express : 
Native de Fès, Loubaba Laalej est une

artiste-peintre et écrivaine prolifique. Mem-
bre de la Ligue des écrivaines du Maroc.
Membre du Bureau permanent de la Ligue
des écrivaines d'Afrique.  En 2019, elle a
obtenu un doctorat honorifique délivré par
le Forum international des Beaux-Arts
(Fine Arts Forum International) à titre de
reconnaissance. Elle a, à son actif, plusieurs
publications sur son expérience créative :
«Emergence fantastique», «Mes univers»,
«Matière aux sons multiples», «Abstraction
et suggestion», «Dames du monde: entre
l’ombre et la lumière». 

Parmi ses recueils de poésies (écrits et
oeuvres) : «Fragments», «Pensées vaga-
bondes», «Mysticité et plasticité», «Melhoun
et peinture», «Poésie et peinture», «Icônes
de la plasticité au féminin», «Chuchotement
du silence», «Musique et plasticité» (Tome
I et Tome II), «Vivre avec soi», «Vivre en-
semble», «Danse et plasticité» (Tome I et
Tome II), «L’Amour et l’Art», «La Mort et
l’Art», «La Beauté et l’Art », « La Route de
lumière», «Voix intérieure», «La Vérité et
l’Art». Livres en cours de publication (écrits
et œuvres): «Le Bonheur et l'Art», «L'Ima-
gination et l'Art», «Manifeste lyrique», «Le
Rêve et l'Art», «La Mémoire et l’Art», «Le
Désert et l'Art».

Cérémonie organisée à l’initiative de la Ligue des écrivaines du Maroc

Loubaba Laalej signe «L’Amour et l’art»
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L'espace du Palais du bonheur, (qasr Al-
saada) - Laturan Meknès, connaîtra le

déroulement d'une cérémonie de signature
au nom du journaliste, écrivain, acteur as-
sociatif  et membre du bureau exécutif  du
Mouvement populaire de l'enfance, Musta-
pha Al Iraqui le samedi 24 juin 2023 à
18h00. 

L'activité sera organisée par le Réseau
des cafés culturels au Maroc - Coordination
Meknès en partenariat avec le Mouvement
populaire de l’enfance (M.T.C), Antenne
Meknès Zaytoun. 

La cérémonie comprendra des lectures
autour du livre par les professeurs : 

- Abdelrahman El Amrani, président
du Comité régional des droits de l'Homme
de la région de Fès-Meknès, professeur à
l'Université Sidi Mohamed Ben Abdellah
de Fès, et militant intéressé par les questions
de l'enfance et de la jeunesse. 

- Jamal Abd-din Al-Marzouki, profes-
seur de langue arabe, docteur enseignant-
chercheur spécialisé en linguistique sociale
et critique littéraire. 

- Abdul Wahhab Al-Baqali, professeur
d'université et juriste. 

La cérémonie sera dirigée et coordon-
née par la poétesse Samira Jaoudi. 

- Encadrement d’Ali Zohri, militant as-
sociatif. L'activité comprendra des clips ly-
riques et des intermèdes musicaux préparés
par les artistes Halim Ghaly et Ashraf  Al-
Herzli. Programme de la cérémonie de si-
gnature du livre « 100 ans de droits de
l'enfant dans le monde et au Maroc : his-
toires et parcours » : 

- Allocution d'ouverture ; 
- Discours d'ouverture par la directrice

de la cérémonie, la professeure et écrivaine
Samira Jaoudi; 

- Discours d’Ali Zohri du Palais du

bonheur (qasr Alsaada); 
- Discours de l'Association du Mouve-

ment populaire de l'enfance, Antenne Mek-
nès Zaytoun, présenté par Abdelali Daoudi,
membre du bureau exécutif  de 
l'association ; 

- Intervention d’Abdelrahman El Am-
rani ; 

- Intervention de Jamal Abd-din Al-
Marzouki; 

- Intervention d’Abdul Wahhab Al-Ba-
qali; 

- Discours de l’auteur Mustapha Al
Iraqi ; 

- Interventions et discussions avec le
public ; 

- Cérémonie de signature du livre ac-
compagnée de performances lyriques et
musicales 

- Fin de la cérémonie. 
Comité organisateur

Cérémonie de signature du livre "100 ans de droits de 
l'enfant dans le monde et au Maroc : histoires et parcours" 

Loubaba Laalej, Abdelhamid
Jmahiri et Badiâa Radi
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Le 16ème Festival de Jazzablanca promet de
plonger le public dans un univers unique
La 16ème édition de Jazzablanca, prévue

du 22 au 24 juin dans la métropole éco-
nomique du Royaume, promet de plonger
le public dans un univers unique, où la magie
de la musique règne en maître.

A la veille de son lancement, Jazzablanca
se prépare à faire vibrer la ville avec sa mu-
sique et son ambiance incomparables, indi-
quent les organisateurs, notant que le festival
vient ainsi apporter une belle offre musicale
pour égayer le début d'été à Casablanca.

A Anfa Park (concerts payants), comme
à la Place des Nations unies (concerts gra-
tuits), la 16ème édition connaît un engoue-
ment sans précédent.

Selon les organisateurs, Jazzablanca et la
Fondation BMCI, engagés auprès de la jeu-
nesse marocaine et unis par des valeurs

communes, œuvrent chaque année pour va-
loriser et mettre en avant les talents natio-
naux, rappelant que depuis 2014,
Jazzablanca propose une programmation
gratuite à la Place des Nations unies.

Libre d'accès, la scène BMCI incarne la
dimension urbaine et inclusive d’un festival
profondément attaché à sa ville, qui se veut
accessible à tous.

Pour 2023, et suite à l’appel à projet
lancé en début d’année, la scène BMCI ac-
cueillera 6 groupes marocains, dont les re-
gistres et sensibilités musicales font la belle
part aux musiques du Sud.  Ces musiciens
feront voyager le public sur des rythmes à la
fois ancestraux et résolument modernes, re-
flétant la richesse et la diversité culturelle du
Maroc d'aujourd'hui.

Du jeudi au samedi à la place des Na-
tions unies, le public aura l’occasion de dé-
couvrir Izouran N-Sahara, véritable écho du
désert, Sound of  Mint, duo électrisant,
Khmissa, mélange détonnant de rock et de
rythmes gnaoua, Tarwra N-Tiniri, passion-
nés de poésie amazighe, Badil, groupe de fu-
sion de vibrations sahariennes et de rock
psychedélique, et Jubantouja, fresque en-
chanteresse d’Indie Folk et Pop Rock.

Izouran N-Sahara, originaire de l’oasis
M’hamid Elghizlan, envoûtera le public de
par son authenticité en interprétant l’album
"Tinsant", une ode à la richesse musicale du
désert, tandis que Sound of  Mint, duo
formé par Fadel Lahlou et Joël Pellegrini,
proposera un mélange mystique entre mu-
sique électro et instruments africains.

A la place des Nations unies toujours,
Khmissa, Groupe lauréat du tremplin
L'Boulevard dans la catégorie musique fu-
sion, offrira un concert alliant rock et
gnaoua et interprétera son dernier EP,
"Bouchachia", tout juste sorti en janvier der-
nier. Tarwa N-Tiniri, qui est également de la
partie, gratifiera le public par son amour de
la poésie amazighe, et sa fusion inédite entre
le blues et les chants traditionnels du Sud-
Est du Maroc.

Badil, groupe casablancais, qui  fusionne
les vibrations sahariennes et le rock alterna-
tif  psychédélique et le groupe Jubantouja,
qui conquiert petit à petit la scène musicale
marocaine de par son talent et son origina-
lité, promettent au public une soirée 
envoûtante.

La 52ème édition du Festival National des
arts populaires se tiendra, du 22 au 26 juin à Mar-
rakech, sous le thème "Les secrets des danses et
des gestes", avec la participation de 35 troupes
folkloriques représentant les différentes régions
du Royaume, ont annoncé, samedi, les organisa-
teurs.

Organisée sous le Haut Patronage de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI par l'Association "Le
Grand Atlas", en collaboration avec le ministère
de la Jeunesse, de la Culture et de la Communi-
cation, cette édition, dont l'Allemagne sera l’in-
vitée d’honneur et qui verra également la
participation d’une troupe africaine, traduit les
efforts visant à promouvoir cette manifestation
qui compte parmi les plus grands et anciens fes-
tivals qui contribuent à la préservation du patri-

moine culturel national, ont-ils précisé lors d’une
conférence de presse dédiée à faire la lumière sur
cette nouvelle édition.

L’édition 2023 sera marquée par la participa-
tion de 670 artistes, soit le plus grand nombre
ayant pris part à ce festival depuis sa création en
1960, ont-ils ajouté, faisant savoir qu'elle se dé-
roulera au Théâtre Royal en tant que site officiel
du festival au lieu du Palais Badii en raison des
travaux de réhabilitation en cours dans ce site his-
torique.

Un  autre challenge à relever donc et promis
par ailleurs à un succès probant. On le doit à tout
un staff  rompu à la tâche, mené d’une main de
maître par l’omniprésent président de l’efficiente
Association du Grand Atlas, professeur Moha-
med Knidiri.

Coup d’envoi aujourd’hui à Marrakech du 52ème édition

Le FNAP dévoile les secrets
des danses et gestes
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Après l'expiration de la trêve, les
combats reprennent à Khartoum 

L'armée et les paramilitaires en
guerre pour le pouvoir au Soudan
ont repris les combats mercredi
matin, peu de temps après l'expi-

ration d'un cessez-le-feu de 72 heures glo-
balement respecté à Khartoum, selon des
témoins. 

Les habitants de Khartoum ont été ré-
veillés par les tirs d'artillerie et le bruit des
combats, quelques minutes après la fin de
la trêve de 72 heures, qui avait commencé
dimanche à 06H00 (04H00 GMT), ont ra-
conté ces témoins à l'AFP. 

Omdourman, la banlieue nord de la ca-
pitale, a été la cible de "pilonnages d'artil-
lerie" et de "combats", tandis que "des
avions de chasse" ont survolé d'autres
quartiers proches, ont-ils ajouté.  Les ar-
mées, commandées par le général Abdel

Fattah al-Burhane, et les paramilitaires des
Forces de soutien rapide (FSR) du général
Mohamed Hamdane Daglo, s'étaient enga-
gées à cesser tout mouvement et attaque
pour laisser passer l'aide humanitaire dans
ce pays d'Afrique de l'Est, l'un des plus
pauvres au monde. 

Mais mardi soir, au dernier jour de la
trêve, un immense incendie a fait rage au
siège du renseignement dans la capitale. 
Les FSR "ont bombardé le bâtiment", vio-
lant la trêve, a assuré à l'AFP une source au
sein de l'armée.

Un "drone de l'armée a bombardé le
bâtiment où étaient regroupées des troupes
des FSR, provoquant  un incendie et la des-
truction partielle du siège du renseigne-
ment", a rétorqué une source au sein des
FSR.  Les précédentes trêves ont générale-

ment été violées dès leur entrée en vigueur. 
Depuis le 15 avril, la guerre a fait plus

de 2.000 morts, selon l'ONG ACLED, et
plus de 2,5 millions de déplacés et de réfu-
giés selon l'ONU. 

La communauté internationale, réunie
à Genève, a promis lundi 1,5 milliard de
dollars d'aide, soit la moitié des besoins
avancés par les agences humanitaires. 

Or 25 des 48 millions de Soudanais ne
peuvent survivre sans aide humanitaire,
rappelle l'ONU.  Mercredi, des "explosions,
des tirs nourris et des obus (ont) frappé des
quartiers résidentiels" de Dilling, au Kor-
dofan-Sud, à 500 kilomètres au sud de
Khartoum, selon des habitants. 

Le Darfour, vaste région de l'ouest du
Soudan et frontalière du Tchad, connaît les
violences les plus meurtrières depuis le

début du conflit.  Dans la seule ville d'El-
Geneina, la capitale de l'Etat du Darfour-
Ouest, 1.100 personnes ont été tuées selon
l'ONU. 

Les rues sont jonchées de cadavres re-
couverts à la va-vite de vêtements sous le
soleil brûlant et de nombreux magasins ont
été éventrés par des pilleurs. 

Dans un enregistrement sonore mis en
ligne mardi, le général Daglo a dénoncé "un
conflit tribal" à El-Geneina, affirmant avoir
ordonné à ses hommes "de ne pas interve-
nir" et accusant l'armée de "créer la sédi-
tion en distribuant des armes" à des civils. 

Quelques affaires sous le bras, les habi-
tants fuient en longues colonnes vers le
Tchad sous les tirs croisés des belligérants
mais aussi de combattants tribaux et civils
armés.

 Depuis vendredi, "15.000 Soudanais,
dont près de 900 blessés" ont fui vers Adré,
au Tchad, à une trentaine de kilomètres
d'El-Geneina, selon l'ONG Médecins sans
frontières (MSF). "Les violences se sont in-
tensifiées, les gens vivent dans la peur
constante d'être pris pour cible", explique
Konstantinos Psykakos, de MSF. 

Plus de 150.000 personnes ont fui au
Tchad, compte l'ONU. Au total, "550.000
personnes (ont) fui vers les pays voisins",
selon l'Organisation internationale pour les
migrations. Et plus de "deux millions" de
Soudanais sont déplacés au sein de leur
propre pays, affirme le Haut-commissaire
des Nations unies pour les réfugiés, Filippo
Grandi. 

Au Darfour, "le conflit a désormais une
dimension ethnique", ont averti l'ONU,
l'Union africaine et l'Igad, le bloc de
l'Afrique de l'Est. Les violences qui y sont
commises pourraient constituer des
"crimes contre l'humanité". 

M. Grandi a plaidé mardi pour que les
pays voisins "gardent leurs frontières ou-
vertes" malgré leurs craintes "sécuritaires",
lors d'un entretien avec l'AFP à Nairobi. 

Les Etats-Unis vont fournir 1,3
milliard de dollars (1,2 milliard
d'euros) d'aide supplémentaire à
l'économie ukrainienne, en parti-

culier ses infrastructures essentielles, a an-
noncé mercredi le secrétaire d'Etat Antony
Blinken lors de la conférence internationale
pour la reconstruction de l'Ukraine tenue à
Londres.

 "Tant que la Russie continuera de dé-
truire, nous serons là pour aider l'Ukraine
à reconstruire: reconstruire les vies, recons-
truire son pays, reconstruire son avenir", a
déclaré Antony Blinken.

 Un peu moins de la moitié de ce nou-
veau soutien américain (520 millions de
dollars) sera notamment destiné à rebâtir les
infrastructures énergétiques du pays, tandis
que 657 millions de dollars seront mobilisés

pour "moderniser" le chemin de fer, les
ports, les frontières et "toutes les infrastruc-
tures essentielles qui connectent le pays
avec l'Europe", a détaillé le secrétaire
d'Etat. 

Le reste des fonds ira au soutien des en-
treprises ukrainiennes et au financement
des moyens de numériser l'administration
ukrainienne, notamment pour "supprimer
la corruption", a-t-il ajouté, un message
clair aux dirigeants ukrainiens, qu'il a appe-
lés à poursuivre les réformes en ce sens. 

Depuis le début de l'invasion russe, les
Etats-Unis ont déjà débloqué plus de 20
milliards de dollars pour soutenir l'écono-
mie et le développement de l'Ukraine, et
plus de 40 milliards pour le seul soutien mi-
litaire. 

Mais, comme les autres dirigeants qui

l'ont précédé à la tribune de la conférence,
le Premier ministre britannique Rishi Sunak
ou la présidente de la Commission euro-
péenne Ursula von der Leyen, il a appelé le
secteur privé à s'engager. 

"Si les gouvernements et les institutions
financières ont un rôle important à jouer
dans la reconstruction de l'Ukraine, seul le
secteur privé peut mobiliser le niveau d'in-
vestissement nécessaire pour satisfaire les
besoins massifs du pays", a insisté M. Blin-
ken.

Le chef  de la diplomatie américaine a
aussi insisté sur le fait que la Russie devra
payer pour les dégâts causés par son agres-
sion de l'Ukraine. "La Russie est responsa-
ble de la destruction de l'Ukraine. Et la
Russie devra à la fin supporter le coût de la
reconstruction de l'Ukraine", a-t-il déclaré.

Les Etats-Unis annoncent 1,3 milliard de dollars d'aide pour l'économie de l'Ukraine
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Les signes d'apaisement
n'auront pas duré long-
temps: à peine le secrétaire
d'Etat américain rentré

d'un voyage en Chine, le président
américain Joe Biden a apparenté
son homologue chinois Xi Jinping
à un "dictateur", une remarque fus-
tigée mercredi par Pékin. 

Faisant référence à un épisode
récent au cours duquel les Etats-
Unis ont détruit un ballon chinois
qui, selon eux, espionnait leur ter-
ritoire, Joe Biden a assuré que "la
raison pour laquelle (le président
chinois) s'est tellement énervé
quand j'ai abattu ce ballon plein de
matériel d'espionnage est qu'il ne
savait pas (que cet engin) se trouvait
là". 

Il s'exprimait lors d'une récep-
tion en Californie avec des dona-
teurs du parti démocrate, en
présence de journalistes. "C'est très
embarrassant pour les dictateurs
quand ils ne savent pas ce qui s'est
passé", a-t-il poursuivi, ajoutant:
"Lorsque (le ballon) a été abattu (Xi
Jinping) s'est trouvé très embar-
rassé et il a même démenti que
(l'aéronef) se trouvait là".

 Interrogée à ce sujet, une
porte-parole de la diplomatie chi-
noise, Mao Ning, a sans surprise
condamné ces propos. "Cette re-
marque de la partie américaine est
vraiment absurde, très irresponsa-
ble, ne reflète pas la réalité, contre-
vient aux pratiques diplomatiques
et porte gravement atteinte à la di-
gnité politique de la Chine", a-t-elle
déclaré devant la presse. "C'est ou-
vertement une provocation poli-
tique", a fustigé la porte-parole. 

 Ces échanges interviennent
alors que le secrétaire d'Etat An-
tony Blinken a achevé lundi une vi-

site de deux jours à Pékin, la pre-
mière d'un chef  de la diplomatie
américaine en près de cinq ans. 

Sa rencontre avec Xi Jinping
avait été saluée par les deux pays
comme une réussite après des mois
de tensions, malgré la persistance
de profonds désaccords.  Toujours
à propos de Xi Jinping, Joe Biden a
encore déclaré: "Nous sommes
dans une situation où il veut à nou-
veau établir une relation". 

Le président américain a estimé
que M. Blinken avait fait "du bon
boulot" en Chine, mais expliqué

qu'il "faudrait du temps" pour apai-
ser la relation très tendue entre les
deux grandes puissances. "Et d'ail-
leurs, je vous le promets, ne vous
faites pas de souci à propos de la
Chine. (...) La Chine a de vraies dif-
ficultés économiques", a encore dit
le démocrate de 80 ans, en cam-
pagne pour sa réélection. 

La rivalité tous azimuts entre
Chine et Etats-Unis avait tourné à
la crise diplomatique ouverte avec
l'épisode du ballon en février. 

Le président américain a évoqué
un autre point de frictions avec la

Chine: le sommet au cours duquel
les dirigeants de l'Australie, de l'Inde,
du Japon et des Etats-Unis - connus
sous le nom de "Quad" - ont adressé
en mai des critiques à peine voilées
à la politique de Pékin en Asie-Paci-
fique, qu'ils considèrent comme une
source d'instabilité. 

Les quatre pays "travaillent
main dans la main en mer de Chine
méridionale et dans l'océan Indien",
a déclaré M. Biden, selon qui cette
démonstration d'unité entre les qua-
tre pays était ce qui avait "vraiment
contratrié" le président chinois. 

Ce n'est pas la première fois
que Joe Biden fait des déclarations
marquantes lors de réceptions de
levée de fonds, des événements en
petit comité au cours desquels les
caméras, les micros et les appareils
photo sont exclus - les journalistes
présents peuvent toutefois écouter
les propos introductifs du président
et les retranscrire. 

C'est lors d'un événement de ce
genre, en octobre 2022, que Joe
Biden avait par exemple évoqué le
risque d'une "apocalypse" nucléaire
déclenchée par la Russie.

Xi qualifié de “dictateur” par Biden
Pékin proteste 

Deux personnes
ont été tuées et
34 autres blessées
lors du déraille-

ment d'un train de nuit dans
l'est de la Tunisie, a annoncé
mercredi la compagnie de
chemins de fer. 

L'accident s'est produit
peu après minuit quand un
train assurant la liaison entre
Tunis et Gabès (sud) a dé-
raillé en arrivant dans la ville
de Msaken, à quelque 150 km
de la capitale.

 Le conducteur du train a
été tué lorsque la locomotive
s'est renversée à l'entrée de la
gare de Msaken. Trois wagons
ont ensuite déraillé, causant la
mort d'un passager et en bles-
sant 34 autres, a précisé la So-

ciété Nationale des chemins
de Fer tunisiens (SNCFT),
dans un communiqué.

 Hospitalisés, 28 blessés
ont pu quitter l'établissement
après avoir reçu les soins né-
cessaires. Les six autres doi-
vent subir des examens
complémentaires mais leur
état n'inspire pas d'inquié-
tude, selon la même source.
"Une enquête a été ouverte
pour élucider les circons-
tances et les causes de l'acci-
dent et définir les
responsabilités", a ajouté la
SNCFT. 

Cet accident survient 15
mois après une collision entre
deux trains dans le sud de
Tunis ayant fait une centaine
de blessés en mars 2022. 

En décembre 2016, cinq
personnes ont été tuées et
plus de 50 blessées dans la
même zone lors d'une colli-
sion entre un bus de trans-
port public et un train, en
raison d'infrastructures dé-
faillantes. 

A la suite de cet accident,
la PDG de la SNCFT à
l'époque avait été limogée. 

La Tunisie a connu en juin
2015 l'un des plus graves
drames ferroviaires de son
histoire récente, avec la mort
de 18 personnes dans un ac-
cident entre un train et un ca-
mion à El Fahes, à une
soixantaine de kilomètres au
sud de Tunis. La collision
était due à un défaut de signa-
lisation au passage à niveau. 

Deux morts et 34 blessés dans le déraillement d'un train en Tunisie
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Si la messe a été dite pour les
clubs qui pataugent en bas
du tableau, ce n’est pas le
cas pour les deux écuries

qui postulent encore au titre. Le
suspense se prolongera jusqu’au
bout donc puisque la 29ème jour-

née de la Botola Pro D1, disputée
mardi soir, n’a pas permis à l’AS
FAR de clore les débats et de dou-
bler pour de bon le Wydad qui
croit toujours en ses chances de
pouvoir conserver son sacre pour
la troisième saison d’affilée.

Ainsi, l’ASFAR a été accrochée
par le Raja dans un match crâne-
ment disputé. Un nul blanc qui ne
compromet aucunement les
chances de consécration des Mili-
taires qui restent leaders avec un
total de 64 points et détiennent
leur sort entre les mains. Ils auront
à en découdre vendredi prochain
pour le compte de l’ultime manche
avec l’IRT, qui a déjà assuré  son
maintien, et en cas de victoire, ils
seront sacrés quel que soit le résul-
tat du match MAS-WAC.

Le Wydad qui entretient l’es-
poir de voir l’ASFAR marquer le
pas du côté de Tanger, a fait l’es-
sentiel en s’offrant la Jeunesse de
Soualem par 3 à 1, portant son ca-
pital points à 63 unités.

En ce qui concerne les équipes
mal barrées, les deux clubs relé-
gués sont désormais connus. Il
s’agit, en effet, du DHJ qui n’a pu
défendre sa place dans la cour des
grands, bouclant la saison bon
dernier suite à un décevant nul
blanc à domicile devant la RSB.
Même sort pour l’OCK, 15ème du
classement, qui n’a pu éviter la
descente à la D2 sous la conduite
d’un Mhamed Fakhir qui avait
connu autrefois des jours bien
meilleurs. L’avant-dernier match
des Khouribguis en D1 s’est soldé
sur une défaite par 1 à 0 devant
l’OCS qui s’est assuré la quatrième
place du classement pouvant être
qualificative à la Coupe de la
Confédération (CAF).

Comme précité, la bonne opé-
ration de cette journée a été l’œu-
vre de l’IRT qui a disposé en
déplacement du SCCM par 2 à 1.
Une précieuse victoire des Tangé-
rois qui ont conservé leur place
dans la cour des grands (14ème
avec 29 pts), tout comme le MAT

et le MCO qui s’en sont tirés à bon
compte après les contre-perfor-
mances du DHJ et de l’OCK. Les
Oujdis ont été défaits par l’UTS (3-
1), alors que les Tétouanais se sont
contentés match nul face au FUS
(1-1). 

Quant au match sans enjeu
entre le HUSA et le MAS, il s’est
terminé sur un large succès des
Gadiris par 3 à 0.

M.Bouarab

Programme

30ème journée
Vendr edi  à  20h00
RSB-SCCM
FUS-HUSA
IRT-FAR
JSS-OCS
MAS-WAC
MCO-MAT
OCK-UTS
RCA-DHJ 

Le Raja reporte le sort du titre à l’ultime journée
DHJ et OCK retrouvent les affres de la DII

La Fondation Achraf  Hakimi et l'Acadé-
mie régionale d’éducation et de forma-
tion (AREF) de Casablanca-Settat

viennent de signer une convention de partena-
riat en vue de soutenir les ambitions des jeunes
marocains.

Cette initiative d’une ampleur stratégique
vise à établir un cadre de coopération et de par-
tage d'expériences dans le domaine de l'éduca-
tion au niveau de la région Casablanca-Settat,
indique un communiqué des parties signataires.

Au terme de cette convention, la Fondation
s'engage à mobiliser des partenaires pour éten-
dre l'offre scolaire dans les zones rurales et les
quartiers économiquement défavorisés, contri-
buer à la réhabilitation des établissements sco-
laires, améliorer les infrastructures sportives,

réduire la fracture numérique en équipant les
établissements en salles multimédia, ainsi qu'à
soutenir l'encadrement des clubs sportifs. 

De son côté, l’AREF s'engage à faciliter la
coordination des intervenants et garantir la par-
ticipation active des équipes pédagogiques et ad-
ministratives pour la réussite des actions de la
Fondation.

"Je suis extrêmement heureux de m'enga-
ger en faveur de la jeunesse marocaine à travers
cette fondation. J’ai le devoir de partager les
fruits de mon expérience avec ceux qui en ont
le plus besoin", a déclaré Achraf  Hakimi, cité
par le communiqué. 

Le partenariat avec l’Académie régionale de
l’éducation et de formation de la région Casa-
blanca-Settat est un symbole puissant de la mo-

bilisation collective en faveur des jeunes géné-
rations, a relevé la star du football marocain, no-
tant qu'"ensemble, nous pouvons inspirer et
soutenir la jeunesse marocaine, en lui donnant
la confiance nécessaire pour aller plus loin dans
la réalisation de ses ambitions". 

Pour sa part, le directeur de l’Académie ré-
gionale d’éducation et de formation de Casa-
blanca-Settat, Abdelmoumen Talib, a souligné
que "à travers cette collaboration, nous visons à
offrir des opportunités éducatives et sportives
aux jeunes qui en ont besoin". 

"Nous sommes convaincus que nous pour-
rons générer un impact positif  et contribuer ac-
tivement à l’édification d'une société équitable
et inclusive. Ensemble, nous ouvrons de nou-
velles perspectives pour les générations futures

porteuses des valeurs de citoyenneté, d’univer-
salité et du vivre-ensemble", a-t-il dit. 

Lancée par le footballeur international ma-
rocain, la Fondation Achraf  Hakimi est une or-
ganisation à but non lucratif  dédiée à
l'amélioration des perspectives et des opportu-
nités pour les jeunes. La Fondation s'engage
ainsi à accompagner diverses associations qui
œuvrent au Maroc à travers son programme
"For a Step Further" (Pour aller plus loin). 

Le premier projet de la Fondation Achraf
Hakimi a été initié au niveau de l’école Matar
dans la région de Nouaceur. Ce projet compren-
dra la rénovation du terrain de sport, la distri-
bution de matériel scolaire et sportif  aux élèves,
ainsi que d'autres initiatives visant à améliorer les
conditions d'apprentissage.

Convention de partenariat entre la Fondation Achraf Hakimi et
l'AREF de Casablanca-Settat pour soutenir la jeunesse marocaine

Classement

Sport

Ph. Bahafid
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Expresso

Ingrédients: 
Environ 500 g de viande (boeuf, veau

ou agneau – le paleron de boeuf  est parti-
culièrement goûteux dans cette recette)

2 gros oignons ou 3 petits
4 gousses d’ail
Épices : 1 cuillère à café de gingem-

bre, 1 cuillère à café de curcuma, 1/2 cuil-
lère à café de cumin

Sel, poivre
5 ou 6 artichauts (vous pouvez égale-

ment utiliser des coeurs d’artichaut congelés)
300 g de petits pois
Préparation
1) Hacher les oignons. Écraser les

gousses d’ail.
Dans une cocotte, verser un bon filet

d’huile (olive ou tournesol). Faire revenir
pendant 2 minutes les oignons hachés.
Ajouter les morceaux de viande et les faire
dorer sur tous les côtés. Ajouter les
gousses d’ail écrasées.

Saler, poivrer, épicer.
Verser de l’eau à hauteur de la viande.
Laisser cuire jusqu’à ce que la viande

soit tendre : 30 à 40 minutes en cocotte mi-
nute / 1h dans un fait-tout / 1h30 dans un
plat à tajine.

2) Préparer les légumes
Couper les artichauts pour en récupé-

rer le cœur. Je trouve qu’il est plus simple
de d’abord faire cuire les artichauts une di-
zaine de minutes dans une grande casse-
role d’eau salée frémissante, puis de les
découper pour garder juste le cœur. Mais
les plus aguerris d’entre vous pourront
tourner les artichauts crus.

Pour les petits artichauts, garder le
cœur en entier, pour les plus gros arti-
chauts, couper le cœur en 2 ou 4 mor-
ceaux.

3) Introduire les légumes dans la cocotte
Ajouter d’abord les petits pois. Laisser

cuire 10 min puis ajouter les cœurs d’arti-
chaut. Faire cuire 10 à 15 min. Goûter puis
rectifier l’assaisonnement en poivre et sel.

Il est possible d’ajouter quelques
feuilles de persil ou de coriandre hachées.

4) Servir bien chaud avec du pain.
Bon appétit !

LIBÉRATION JEUDI 22 JUIN 2023

La croissance du trafic aérien mondial
et le remplacement par les compa-

gnies aériennes de leurs avions par des
appareils émettant moins de CO2 de-
vraient conduire au doublement de la
flotte mondiale dans les 20 prochaines
années, selon Airbus.

Dans ses prévisions annuelles, pu-
bliées mercredi à quelques jours de l'ou-
verture du Salon international de
l'aéronautique et de l'espace du Bourget,
l'avionneur européen table sur un besoin
de 40.850 avions passagers et cargo
neufs d'ici à 2042, portant la flotte mon-
diale à 46.560 appareils, contre 22.880
début 2020. Cette estimation est en lé-
gère hausse (3,4%) par rapport à la pré-
cédente publiée avant le salon de
Farnborough, en juillet 2022.

Si Airbus table sur davantage
d'avions neufs, il anticipe que les appa-
reils destinés à répondre à la croissance
du trafic aérien seront un peu moins
nombreux (23.680 contre 24.050 lors
des précédentes prévisions), mais que le
besoin en avions destinés à remplacer
des appareils de génération précédente
sera plus important (17.170 avions,
contre 15.440 auparavant).

Le nombre d'avions déjà en service
et qui le seront toujours en 2042 est
donc revu à la baisse, de 7.440 à 5.710
appareils.

"Nous constatons une augmenta-
tion des livraisons, mais il s'agit davan-

tage de livraisons de remplacement,
pour le renouvellement de la flotte et
pour des avions plus économes en car-
burant", a résumé Bob Lange, respon-
sable de l'analyse commerciale et des
prévisions de marché chez Airbus.

Le secteur aérien mondial s'est en-
gagé à la neutralité carbone en 2050, ce
qui passe notamment par des avions
plus économes en carburant, donc
émettant moins de CO2.

Actuellement, seul un quart de la
flotte en service concerne des avions de
dernière génération, qui consomment
jusqu'à 25% de carburant de moins que
la précédente.

Pour ses prévisions, établies à partir

de plus de 6.000 différents scénarios in-
cluant notamment les prix de l'énergie,
Airbus table sur une croissance annuelle
moyenne du PIB mondial de 2,5% et du
trafic aérien de 3,6%.

Entre 2023 et 2042, le trafic domes-
tique chinois devrait être multiplié par
3,3 et les vols intérieurs indiens par 5.

Dans les marchés dits "matures", la
progression sera moindre: le trafic inté-
rieur américain devrait être multiplié par
1,4, les vols intra-européens par 1,3.

"Sans surprise, les marchés où la so-
ciété réclame davantage de retenue dans
l'usage de l'avion sont généralement les
marchés les plus matures", a noté Bob
Lange.

 

Airbus s'attend à voir deux fois plus
d'avions dans le ciel dans 20 ansTajine petits pois et artichauts

Recettes

Ades milliers de kilomètres de
Medellin, dans un quartier
populaire et sinistré de Mar-

seille, deux graffeurs, aérosols en
mains, créent une fresque murale aux
couleurs vives, pour un message clair:
"On peut laisser la violence derrière
soi".

"L'art, c'est la résilience", lance la
Colombienne Daniela Velasquez, une
graffeuse de 34 ans connue comme
"la Crespa", qui trace un parallèle
entre ce quartier de la cité portuaire
du sud de la France et "Comuna 13",
un quartier des hauts de la ville co-
lombienne de Medellin.

"Ce sont des lieux stigmatisés par
leur histoire", explique la jeune
femme. Comuna 13 était à la fin du
XXe siècle un des quartiers les plus
pauvres et les plus dangereux de Me-
dellin, en proie à des affrontements
meurtriers entre narcotrafiquants et
paramilitaires. Il est désormais un lieu
touristique connu pour ses immenses
escalators extérieurs permettant aux
habitants de gravir la colline et ses
maisons peintes aux couleurs vives.

Medellin, deuxième ville de Co-
lombie et fief  du célèbre narcotrafi-
quant Pablo Escobar, mais aussi ville
natale du peintre Fernando Botero, a
entamé aux débuts des années 2000
sa "métamorphose" et est devenue

une des villes les plus touristiques du
pays.

"C'est ce que nous voulons trans-
mettre: il est possible d'aller de
l'avant, de laisser la violence derrière
soi, et de comprendre que c'est pos-
sible", renchérit Cristian Alvarez, alias
Bicho, graffeur de 32 ans.

Avec le soutien de l'ambassade
colombienne et la municipalité de
Marseille, ces artistes de la Casa Ko-
lacho, centre culturel situé à Comuna
13 partagent depuis bientôt un mois
leur expérience avec les habitants du
quartier Saint-Mauron de Marseille,
ville également en proie à la violence
et au trafic de drogue.

Depuis le début de l'année, 23
personnes ont été tuées dans des rè-
glements de comptes liés au trafic,
selon un décompte de l'AFP. Dernier
épisode en date, une fusillade sur une
terrasse de bar lundi soir a fait quatre
blessés.

Le troisième arrondissement de
Marseille souffre de sa réputation.
"La première chose, c'est que, quand
vous regardez sur internet, on vous
dit que c'est dangereux. A aucun mo-
ment je ne me suis sentie en danger
ici", raconte Daniela Velasquez.

Armés de leurs aérosols, les graf-
feurs veulent faire passer un message
de "vie" et "liberté" sur cette im-

mense fresque de 70m2 sur la façade
de Méta 2, le centre d'art urbain qui
les accueille depuis le mois de mai.
Elle représente, sur fond bleu, une
perruche à collier et une femme co-
lombienne au regard espiègle portant

un panier de fruits sur la tête.
"Une fusion entre les Tropiques

et la Méditerranée", résume Daniela.
La fresque, qui sera inaugurée sa-

medi, fera partie d'un circuit culturel
du Musée des arts urbains de Mar-

seille (MauMA), projet initié en 2021
et inspiré notamment du "Graffitour"
de La Comuna 13.

Le projet permet "de vivre cet es-
pace public d'une autre manière.
D'une manière libre, d'une manière
rebelle et aussi amusante", explique la
franco-colombienne Johanna Carva-
jal, chercheuse spécialisée en art et
politique, qui a participé à l'exporta-
tion du "Graffitour" colombien.

Le MauMA cherche à dynamiser
et valoriser les quartiers mal famés du
centre et du nord de Marseille, ex-
plique-t-elle.

"La Joconde de Marseille", de
Kan/DMV, le visage d'une femme
ouïghoure peint par le street artiste
Mahn Kloix, ou encore une oeuvre
de la graffeuse "Zurik" font partie de
ce circuit touristique et culturel.

"On va faire venir visiter les en-
droits, où on avait peur d'aller aupa-
ravant", promet la Colombienne
Aurélie Masset, directrice artistique
du Méta2 et du MauMA.

Des ateliers pour enfants, des ré-
sidences pour artistes colombiens ou
des formations d'insertion pour les
jeunes dans le secteur de la construc-
tion font aussi partie du projet.

"On ne va pas tout changer", re-
connaît Mme Masset, "mais on ap-
porte une pièce à l'édifice".

De Medellín à Marseille, l'art urbain pour lutter contre la stigmatisation
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